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Introduction Générale

Les services Web demeurent aujourd’hui un acteur principal dans la mise en
œuvre des applications distribuées. De telles applications sont souvent déployées à
large échelle telle que les environnements de grille. Le dynamisme et la volatilité des
ressources de ces environnements engendrent des risques de dégradation des QdS1

voire même des pannes des services déployés.
Ainsi, des mécanismes d’auto-réparation et d’auto-adaptabilité doivent être mis

en place afin d’assurer la continuité et les QdS requises. Pour ce faire, le processus
d’adaptation ou de réparation doit passer par quatre phases allant de l’étape de
monitoring, celle se préoccupant de la collecte des informations pertinentes, passant
par la phase d’analyse, celle responsable du diagnostic, tout en finissant par les
phases de planification et d’exécution des actions de reconfiguration.

Dans cette perspective, une solution a été proposée dans le cadre des travaux de
thèse de Mme Soumaya MARZOUK [29]. Elle consiste à la mobilité forte des ser-
vices Web orchestrés et se base sur la capture de leurs états d’exécution (checkpoint).
Cette solution permet aux processus d’orchestration de migrer vers d’autres nœuds
et de reprendre leur exécution suspendue à partir du dernier checkpoint. L’approche
précédemment présentée permet d’élaborer plusieurs scénarios de checkpoint et de
mobilité. Cette variété de scénarios rend problématique le choix des actions appro-
priées qui s’adaptent à chaque contexte d’exécution. Ce qui correspond à la phase
de planification du processus d’auto-réparation.

Dans ce contexte, plusieurs travaux existants dans le cadre des applications distri-
buées réalisent la phase de planification en se basant sur des actions de mobilité figées
[10, 22, 28, 36, 20, 21, 27, 17, 15]. En effet, un seul mécanisme est utilisé quelque soit
le contexte d’exécution de ces applications. Dans le cadre des services Web orches-
trés, la mobilité n’a pas été proposée comme une action d’adaptation. Cependant,
l’action planifiée est la substitution ou la duplication du service Web défaillant par
un autre assurant les mêmes fonctionnalités [11, 25, 18, 24, 23, 30, 34, 32, 35]. En
outre, ces travaux n’ont pas envisagé le cas où le processus d’orchestration constitue
la source du problème. Dans une telle situation, le processus d’orchestration sera

1Qualité de Service
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Introduction Générale

redémarré quelque soit l’instant de sa migration.
Notre contribution dans ce projet consiste alors à définir et à valider un ensemble

de politiques d’auto-adaptabilité opérant dans la phase de planification, ceci en
suivant une démarche d’évaluation dépendant de différents contextes d’exécution
dans le cas des processus d’orchestration.

En effet, cette démarche consiste à définir les actions de reconfiguration possibles
et les paramètres décrivant le contexte d’exécution. Ensuite, nous procédons à éla-
borer la correspondance entre ces actions et ces paramètres en réalisant plusieurs
expérimentations sous différentes conditions. Cette étude nous a permis de définir
des politiques de checkpoint et mobilité constituées d’un ensemble de règles décidant
la méthode et la fréquence de checkpoint nécessaires ainsi que le scénario de mobilité
adéquat en cas de problème.

Pour ce faire, nous avons commencé par l’implémentation de différents méca-
nismes de checkpoint et de mobilité des services Web orchestrés appliquée pour une
étude de cas concernant une agence de voyage. Ensuite, nous avons mené une étude
expérimentale afin de déterminer d’une part les puissances et les faiblesses de ces
mécanismes, d’autre part d’évaluer l’apport de leur utilisation dans différentes situa-
tions telles qu’une dégradation des performances causée par le nœud, le réseau ou
l’application. En outre, ces expérimentations ont été réalisées en variant les condi-
tions d’exécution telles que la fréquence de panne de l’environnement d’exécution.

Les résultats de ces expérimentations témoignent dans un premier temps de la
faisabilité et de l’efficacité des mécanismes précités sous plusieurs conditions d’exé-
cution. Dans un deuxième temps, cette étude a permis l’élaboration de politiques de
checkpoint et de mobilité déterminant ainsi les actions appropriées à adopter dans
une situation donnée.

Ce mémoire, articulé autour de trois chapitres, décrit la solution que nous pro-
posons pour la génération du plan d’actions d’auto-adaptation le plus approprié
pour chaque contexte d’exécution. Le premier chapitre est consacré pour présenter
le contexte général de notre projet, ceci en définissant un ensemble de technologies
clés concernant les services Web et en exposant les défis qu’ils peuvent rencontrer
dans des environnements dynamiques. Une autre partie sera réservée pour présenter
les solutions proposées dans la littérature pour remédier à ces problèmes. Dans le
deuxième chapitre, nous allons présenter notre démarche d’évaluation des politiques
d’auto-adaptation des processus d’orchestration opérant dans la phase de planifica-
tion. Dans le troisième chapitre, nous mettons l’accent sur l’intérêt de la solution
de la mobilité forte appliquée aux services Web orchestrés. Ensuite, nous procé-
dons à une description des implémentations et des évaluations des mécanismes de
checkpoint et de mobilité utilisés.

2



Chapitre 1

Concepts de base

1.1 Introduction

De nos jours, les services Web deviennent de plus en plus utilisés pour la mise en
œuvre d’applications distribuées. Néanmoins, le caractère dynamique des ressources
des environnements où sont déployés les services Web réduit les performances de
l’exécution. En effet, à tout moment une ressource peut disparaître, apparaître ou
subir une dégradation de performances, causant ainsi le ralentissement de l’exécu-
tion des applications ou même l’interruption de leur exécution. De ce fait, le profit
des ressources disponibles dans un tel environnement nécessite l’utilisation d’une
stratégie d’auto-adaptation du système au changement de l’état des ressources, ceci
afin de remédier aux fautes et d’augmenter les performances de l’exécution. Nous
visons dans ce qui suit à offrir une solution pour l’auto-adaptabilité des applications
distribuées à base de services Web orchestrés.

La première partie de ce chapitre est consacrée pour décrire le contexte général
de notre projet. En effet, nous présentons tout d’abord un ensemble de concepts
de base abordant les technologies des services Web et de leur composition. Puis,
nous entamons cette partie par une explication de la mobilité forte comme étant
une solution pour remédier aux problèmes dus au dynamisme de l’environnement
d’exécution des services Web composés, ainsi nous définissons ensuite la notion de
l’auto-adaptabilité dans ce contexte. La deuxième partie décrit la problématique
posée et fixe les objectifs à atteindre dans ce projet. Dans la troisième partie, nous
mettons l’accent sur les travaux de recherche qui s’intéressent au problème d’auto-
adaptation dans le cadre des applications distribuées et des services Web.

3



Chapitre 1. Concepts de base

1.2 Contexte général

A l’origine, le commerce électronique concernait principalement la vente de biens
et de services au client (B2C1), mais rapidement ces échanges se sont étendus aux
échanges entre entreprises (B2B2). Créés pour faciliter les échanges commerciaux,
les services Web prennent leurs racines dans l’informatique distribuée et dans l’avè-
nement du Web. La technologie des services Web a pour objectif d’uniformiser la
présentation des services offerts par une entreprise et d’en rendre l’accès transparent
pour tout type de plate-forme, au travers d’un certain nombre de standards d’in-
teropérabilité. Cette notion de services Web désigne essentiellement une application
mise à disposition sur Internet par un fournisseur de service, et accessible par les
clients au travers de protocoles Internet standard.

1.2.1 Les services Web

Plusieurs définitions des services Web ont été mises en œuvre par différents au-
teurs. Ci- après, nous citons une définition généralement acceptée et fournie par le
consortium W3C3 [9] : « A Web Service is a software application identified by a
URI4, whose interfaces and bindings are capable of being defined, described and
discovered by XML5 artefacts, and which supports direct interactions with other
software applications using XML based messages via Internet-based protocols ».

Plus informellement, nous pouvons dire que les services Web sont des applica-
tions qui définissent un ensemble d’interfaces, s’appuyant sur XML, et qui peuvent
interagir dynamiquement entre elles et avec d’autres applications grâce à l’échange
de messages basés sur XML utilisant les protocoles de transport Internet disponibles.

1.2.1.1 Architecture et infrastructure des services Web

L’architecture des services Web est une architecture orientée composant (SOA6).
L’architecture SOA est un modèle qui définit un système par un ensemble de com-
posants logiciels distribués qui fonctionnent de concert afin de réaliser une fonc-
tionnalité globale préalablement établie. Les composants dans un système distribué
n’opèrent pas dans un même environnement de traitement et sont obligés de commu-
niquer par échanges de messages afin de solliciter des services dans le but d’accomplir
le résultat souhaité.

1Business to Consumer
2Business to Business
3World Wide Web Consortium
4Uniform Resource Identifier
5eXtensible Markup Language
6Service Oriented Architecture
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Chapitre 1. Concepts de base

La définition de l’architecture des services Web consiste à mettre en évidence les
concepts, les relations entre ces concepts ainsi qu’un ensemble de contraintes entre
ces concepts. Les principaux concepts intervenant dans l’architecture des services
Web sont :

– le fournisseur du service : désigne le serveur qui héberge les services déployés ;
– le client du service : représente l’application cliente qui invoque le service ;
– le service : désigne les fonctionnalités d’un agent logiciel qui implémente le
service ;

– la description du service : c’est la spécification du service exprimée dans un
langage de description interprétable par les machines, c’est-à-dire une descrip-
tion technique dans laquelle le service est vu en termes de messages, de types,
de protocoles de communication et d’une adresse physique ;

– les messages : c’est la plus petite unité d’échange entre les clients et les services.
La structure des messages qui permettent l’invocation d’un service doit être
exprimée dans la description du service ;

– la ressource : désigne l’identifiant du service, c’est-à-dire son URI. Bien que
le Web soit constitué de plates-formes totalement hétérogènes ou les intérêts
des différents acteurs du marché s’entremêlent, ceci ne l’a pas empêché de se
développer et d’être universel. Ce succès est du essentiellement à l’édition d’un
ensemble de standards ouverts, dont les plus connus sont le protocole HTTP7

et le format MIME8. Ensemble, ils offrent un mécanisme d’échange de données
de toutes sortes quelle que soit la nature des plates-formes impliquées. Le
développement des services Web a suivi la même approche en mettant en place
une campagne de standardisation qui a touché les Aspects les plus importants
du développement d’un modèle d’intégration d’applications hétérogènes.

L’avantage de ce modèle est de présenter ces services comme des boîtes noires.
En fait, les entrées-sorties d’un service sont gérées au sein de messages dont nous
connaissons le format grâce à des interfaces clairement exposées mais sur lesquelles
l’implémentation interne du traitement n’influe pas au niveau de la structure. Ceci
permet un haut niveau de modularité et d’interopérabilité. L’avantage du modèle de
message est qu’il permet de s’abstraire de l’architecture, du langage ou encore de la
plate-forme qui va supporter le service : il suffit juste que le message respecte une
structure donnée pour qu’il puisse être utilisé.

L’originalité de l’infrastructure des services Web consiste à mettre en place ces
services exclusivement sur la base des protocoles les plus répandus sur Internet. Ces
protocoles sont répartis selon quatre axes représentés dans la figure 1.1 :

– Couche de transport : cette couche s’occupe de transporter les messages entre
7Hyper Text Transfer Protocol
8Multipurpose Internet Mail Extension
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Chapitre 1. Concepts de base

applications en utilisant les protocoles HTTP, FTP9 ou SMTP10 ;
– Message XML : il s’agit de formaliser les messages à l’aide d’un vocabulaire
XML commun (SOAP11) ;

– Description des services : description de l’interface publique des services Web
(WSDL12) ;

– Recherche de services : centralisation des services et de leur description dans
un référentiel commun (UDDI13).

Fig. 1.1 – Architecture des services Web

1.2.1.2 Déploiement, recherche et invocation de services Web

Le cycle de vie d’un service Web se déroule de la façon suivante : une fois créé,
le service est déployé sur le réseau (local ou Internet). Puis un utilisateur ayant
des besoins spécifiques va rechercher un service correspondant à ses besoins à l’aide
d’un annuaire spécialisé. Enfin, une fois le service trouvé, l’utilisateur va invoquer le
service : une communication va être mise en place entre l’utilisateur et le service Web.
Ce cycle de vie, représenté dans la figure 1.2, fait appel à trois grandes technologies :
SOAP [8], WSDL [7], UDDI [3].

9File Transfer Protocol
10Simple Mail Transport Protocol
11Simple Object Access Protocol
12Web Services Definition Language
13Universal Description Discovery and Integration
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Fig. 1.2 – Déploiement, découverte et invocation de services Web

Protocole SOAP. Le protocole SOAP est un protocole de communication basé
sur XML qui permet aux services Web d’échanger des informations dans un en-
vironnement décentralisé et distribué tout en s’affranchissant des plates-formes et
des langages de programmation utilisés. Il définit un ensemble de règles pour struc-
turer les messages envoyés. Mais SOAP ne fournit aucune instruction sur la façon
d’accéder aux services Web. C’est le rôle du langage WSDL.

Description WSDL. La spécification WSDL joue un rôle important dans l’in-
teropérabilité des composants services Web. Comme illustré dans la figure 1.3 et
moyennant un schéma uniforme obéissant à une sémantique bien définie, cette spé-
cification permet aux composants de définir ce qui est nécessaire à leur invocation.
La spécification WSDL est définie selon une sémantique totalement indépendante
du modèle de programmation de l’application. Elle sépare clairement la définition
abstraite du service (échange de messages) de ses mécanismes de liaison (définition
des protocoles applicatifs). Cette dernière caractéristique permet aux composants
d’interagir même si l’application a été modifiée, ce qui est un point important pour
assurer l’interopérabilité des services.

7
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Fig. 1.3 – Architecture WSDL

Référentiel UDDI. Dans un environnement ouvert comme Internet, la descrip-
tion d’un service Web n’est d’aucune utilité s’il n’existe pas de moyen de localiser
aussi bien les services Web que leurs descriptions WSDL : c’est le rôle des référentiels
UDDI. La spécification UDDI constitue une norme pour les annuaires de services
Web. Les fournisseurs disposent d’un schéma de description permettant de publier
des données concernant leurs activités, la liste des services qu’ils offrent et les dé-
tails techniques de chaque service. La spécification offre également une API14 aux
applications clientes, pour consulter et extraire des données concernant un service
et/ou son fournisseur.

1.2.2 Composition des services Web

L’intérêt des services Web est de permettre à une entreprise d’exporter, via le
réseau Internet, ses compétences et son savoir-faire, ou encore d’ouvrir de nouveaux
marchés et de nouveaux supports à la vente. Nous pouvons citer, par exemple,
Google qui permet aux développeurs du monde entier d’utiliser le célèbre moteur de
recherche directement dans leurs applications. Inversement, ces services Web per-
mettent aux entreprises d’utiliser à moindre frais les compétences et le savoir-faire
des autres entreprises.

Mais pour exploiter au maximum les avantages de ce nouveau type d’applications,
la communauté des services Web doit se doter d’outils donnant la possibilité de
pouvoir assembler différents services entre eux. Cet assemblage, de la même façon
qu’un développeur agence les méthodes de son programme, a pour but d’effectuer
des tâches qu’un simple service Web ne saurait résoudre. C’est la composition de
services Web.

14Application Programming Interface
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L’approche actuelle de la composition de services Web consiste à définir des
processus métiers, i.e., des enchaînements réutilisables de services. Cette approche
est la plus utilisée par le monde industriel.

1.2.2.1 Description et fonctionnement

Un service Web est dit composé ou composite lorsque son exécution implique des
interactions avec d’autres services Web afin de faire appel à leurs fonctionnalités. La
composition de services Web spécifie quels services ont besoin d’être invoqués, dans
quel ordre et comment gérer les conditions d’exception.

La composition des services Web peut se faire de deux manières : orchestration
[26] et chorégraphie [33].

1.2.2.1.1 Orchestration

L’orchestration décrit l’interaction des services au niveau de messages, incluant
la logique métier et l’ordre d’exécution des interactions. Les services Web n’ont pas
de connaissance (et n’ont pas besoin de l’avoir) d’être mêlés dans une composition
et de faire partie d’un processus métier. Seulement le coordinateur de l’orchestration
a besoin de cette connaissance.

La figure 1.4 montre le flux de travail (eng. workflow) dans l’orchestration des
services Web. Un coordinateur prend le contrôle de tous les services Web impliqués
et coordonne l’exécution des différentes opérations des services Web qui participent
dans le processus.

Fig. 1.4 – Orchestration de services Web

1.2.2.1.2 Chorégraphie

Contrairement à l’orchestration, la chorégraphie n’a pas un coordinateur cen-
tral. Chaque service Web mêlé dans la chorégraphie connaît exactement quand ses
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opérations doivent être exécutées et avec qui l’interaction doit avoir lieu.
La chorégraphie est un effort de collaboration dans lequel chaque participant du

processus décrit l’itération qui l’appartient. Elle trace la séquence des messages qui
peut impliquer plusieurs services Web. La collaboration dans la chorégraphie des
services Web peut être représentée comme illustré dans la figure 1.5 :

Fig. 1.5 – Chorégraphie de services Web

Depuis la perspective de la composition des services Web, l’orchestration est un
rapprochement plus flexible que la chorégraphie :

– Le responsable ou coordinateur de tout le processus métier est connu.
– Les services Web peuvent être incorporés sans soucis, parce qu’ils n’ont pas
conscience d’appartenir à un processus métier.

1.2.2.2 Langage de définition : Business Process Language for Web Ser-
vices (BPEL4WS)

BPEL15 [2] est un langage pour les processus métiers basés sur XML. Il soutient
la technologie des services Web, tel que, SOAP [8], WSDL [7], UDDI [3], WS-Reliable
Messaging [4], WS-Addressing [5], WS-Coordination [6] et WS-Transaction [6]. Il est
conçu pour permettre de charger/partager les données distribuées, même à travers
des organismes multiples, en employant une combinaison de services Web.

BPEL décrit l’interaction des processus métiers basés sur les services Web, à
la fois au sein des entreprises et entre elles. Les entreprises utilisatrices du langage
BPEL pourront ainsi définir leurs processus métiers et en garantir l’interopérabi-
lité non seulement à l’échelle de l’entreprise, mais également avec leurs partenaires
commerciaux, au sein d’un environnement de services Web. BPEL rend possible l’in-
teropérabilité entre des activités commerciales basées sur différentes technologies.

Ecrit par des créateurs des systèmes de BEA16, IBM17, et le Microsoft, la spéci-
15Business Process Execution Language
16Business Enterprise Architecture
17International Business Machine
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fication BPEL combine et remplace le WSFL18 d’IBM et le XLANG19 du Microsoft.
Parfois, BPEL est appelé comme BPELWS ou BPEL4WS.

Ainsi, le langage BPEL est le résultat de l’unification et de l’évolution de diffé-
rentes tentatives de standardisation des définitions des processus métiers. Il est le
standard le plus complet pour la description des processus métiers. Ce langage est
le plus soutenu industriellement et le mieux accepté par les développeurs. En plus,
il existe plusieurs outils de développement qui peuvent nous aider dans le cadre de
notre travail. Pour ces raisons, BPEL est le langage que nous avons choisi pour le
déroulement de ce projet. Ainsi, il convient de le présenter avec plus de détail. En
effet, BPEL supporte deux types différents de processus [26] :

– Les processus exécutables : nous permettent de spécifier les détails du processus
métier. Ils peuvent être exécutés au moyen d’un moteur d’orchestration. Dans
la majorité des cas, BPEL est utilisé dans ce type de processus.

– Les processus abstraits : nous permettent de spécifier l’échange de messages
entre partenaires du processus. Ils ne sont pas exécutables.

Le processus BPEL spécifie l’ordre exact de l’invocation des services Web par-
ticipants dans la composition. Cette invocation peut se faire soit en parallèle soit
séquentiellement. Nous pouvons conditionner le comportement, par exemple, lorsque
l’invocation d’un service Web peut être dépendante du résultat d’une invocation
antérieure. La construction des boucles, la déclaration de variables, la copie et l’assi-
gnement des valeurs, etc. sont aussi réalisables. De plus, il est possible de combiner
toutes ces constructions et de définir des processus métiers complexes d’une manière
algorithmique [26].

Comme nous venons d’indiquer, un processus métier correspond à une séquence
d’opérations ou plus exactement à un flux d’activités. Ces activités peuvent faire
intervenir un à plusieurs services Web. Le langage BPEL permet l’utilisation de
deux types d’activités : les activités de base et les activités structurées. Les activités
de base de ce langage permettent :

– d’invoquer une opération d’un service Web tiers (activité invoke),
– de présenter la composition comme un nouveau service Web avec l’activité
receive pour décrire la réception d’une requête et l’activité reply pour géné-
rer une réponse. Les activités structurées utilisent les activités de base pour
décrire :

– des séquences ordonnées (sequence) et des exécutions en parallèle (flow),
– des branchements (switch, if ) et des boucles (while),
– des chemins alternatifs (pick).
BPEL permet aussi de déclarer des variables, avec variable, et de définir des liens

18Web Services Flow Language
19XML Business Process Language
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des services Web partenaires, avec partnerLink. Nous pouvons définir un partnerLink
comme un lien généré entre le processus et un service Web pendant l’invocation de
ce dernier ou, aussi, comme un lien créé entre le client qui invoque un processus
BPEL et le processus lui même. Il faut, obligatoirement, avoir au moins un client
partnerLink.

Ce langage intègre également un mécanisme de gestion des exceptions (throw,
catch), ainsi qu’un mécanisme de compensation (scope) qui permet d’annuler une
transaction dans son intégralité lorsque celle-ci échoue. Il constitue une couche su-
périeure au langage de description WSDL. Il utilise, en effet, WSDL pour définir
les opérations de services Web élémentaires à appeler et pour présenter le processus
métier comme un nouveau service Web.

1.2.3 La mobilité forte

La mobilité est un terme général désignant la migration de tout composant logi-
ciel à travers un réseau informatique d’une ressource à une autre pour être exécuté
à sa destination.

Les applications distribuées utilisent des ressources et des services distants via
un réseau. En conséquence, elles doivent être capables de réagir dynamiquement
aux changements de leur environnement. La mobilité de code est un mécanisme
qui permet à des programmes d’être envoyés vers des sites distants et exécutés à
leur arrivée. Ce type de mobilité a comme avantage d’offrir une meilleure utilisation
de la capacité du réseau (ainsi les machines possèdent des charges égales), et une
diminution du trafic par une minimisation des interactions à travers le réseau.

Les services Web constituent un élément de base dans l’implémentation d’ap-
plications distribuées. De telles applications sont souvent déployées sur large échelle
telle que les environnements de grille. Le dynamisme et la volatilité des ressources de
ces environnements engendrent des risques de dégradation des QdS causant parfois
des pannes des services déployés.

Dans de telles situations, la mobilité forte constitue une solution efficace per-
mettant l’auto-adaptation des services Web au dynamisme de leur environnement.
En effet, il s’agit d’un type particulier de mobilité permettant aux services de mi-
grer, vers d’autres nœuds plus performants, durant leur exécution tout en gardant
consistant leur état d’exécution. Les services suspendus peuvent alors reprendre leur
exécution à partir de leur point d’interruption [14]. Pour qu’un service soit fortement
mobile, la migration du service doit prendre en compte le code, l’état des données
et l’état de son exécution.

Dans ce contexte, une solution a été proposée afin de remédier aux problèmes
causés par l’instabilité des environnements d’exécution des services Web orchestrés
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en particulier. Elle consiste en l’auto-adaptabilité basée sur la mobilité forte de
ce type de services. Cette approche s’inscrit dans le cadre des travaux de thèse
de Mme Soumaya MARZOUK [29]. En effet, cette solution permet aux processus
d’orchestration de migrer vers d’autres nœuds plus performants et de reprendre leur
exécution suspendue à partir de leur point d’interruption. Plusieurs mécanismes de
checkpoint et scénarios de mobilité sont élaborés dans cette approche. Il convient de
préciser qu’il est possible de varier les instants et les méthodes de checkpoint. En plus,
la mobilité peut prendre plusieurs formes, telles que la ré exécution de tout le code
dans le nœud destinataire suite à la migration du processus. Aussi, la mobilité peut
consister à la migration instantanée puis le retour au dernier checkpoint (rollback).
Une autre variété de la mobilité consiste à attendre le prochain checkpoint puis
migrer. Il est aussi envisageable de faire un checkpoint instantané juste avant de
migrer et de poursuivre l’exécution à partir de celui-ci. Outre cela, nous pouvons
migrer une ou plusieurs instances du processus d’orchestration vers différents nœuds
en cas de problème.

1.2.4 L’auto-adaptabilité

Nous qualifions un processus d’orchestration d’auto-adaptable lorsqu’il réalise
lui-même sa propre adaptation à son environnement. Ceci suppose que le processus
possède une connaissance de son contexte d’exécution, à tous les niveaux, y compris
les données de l’exécution en cours, le moyen de se modifier lui-même, enfin la
capacité à décider quand et comment il doit s’adapter par rapport à son état courant.

Dans ce contexte, le processus d’auto-adaptabilité s’avère intéressant en tant
qu’un mécanisme permettant d’assurer un fonctionnement acceptable des services
Web basiques ou composés. En effet, le processus d’autoréparation consiste à sur-
veiller le service Web dans une première phase. Les résultats de cette première étape
seront par la suite envoyés à la phase d’analyse. Cette dernière se charge du diagnos-
tic du service afin de caractériser son état. Les rapports de diagnostic ainsi générés
seront exploités pour reconfigurer le service. Les décisions prises lors de la phase
de planification seront mises en place lors de l’exécution. La figure 1.6 résume le
processus d’autoréparation ainsi que ses quatre phases.
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Fig. 1.6 – Processus d’auto-adaptation

1.2.4.1 Première phase : Le monitoring (La surveillance)

La mise en place d’une stratégie de garantie de qualité de service et de prédiction
de panne doit se baser sur un ensemble de mesures des attributs de la QdS pou-
vant être exploitées pour une prise de décision ultérieure. Cette phase correspond
à la supervision de l’application. En effet, elle consiste à collecter les informations
concernant les ressources existantes afin de les fournir aux étapes qui suivent dans
le processus d’auto-adaptabilité.

1.2.4.2 Deuxième phase : L’analyse

Cette phase présente une stratégie d’exploitation des mesures des QdS tirées
à partir de la phase précédente dans l’objectif d’une prise de décision efficace et
correcte. Elle consiste à analyser l’information produite par la phase de monitoring
dans le but d’identifier le statut du système.

1.2.4.3 Troisième phase : La planification

Cette phase est déclenchée lorsque la phase d’analyse détecte une panne, elle
consiste à étudier les rapports de diagnostic générés lors de cette dernière phase afin
de prendre les décisions de reconfiguration nécessaires. Ainsi, la phase de planifica-
tion consiste à générer un plan d’actions nécessaire pour l’ajustement du compor-
tement du système en se basant sur l’analyse réalisée lors de la phase précédente.
Cette génération est guidée par des règles permettant l’identification du mécanisme
d’adaptation le plus adéquat au contexte d’exécution de l’application.

1.2.4.4 Quatrième phase : L’exécution

C’est la dernière étape du processus d’auto-adaptabilité, elle correspond à l’exé-
cution des actions d’adaptation pour maintenir ou rétablir une QdS acceptable.
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1.3 Problématique et objectifs

Comme déjà décrit, la solution de la mobilité forte des services Web orchestrés
offre plusieurs possibilités et mécanismes pour gérer la mobilité. Chacun de ces
mécanismes possède ses propres points forts et points faibles. Cependant, l’utilisation
de politiques figées ne garantit pas toujours un bon résultat. Nous décrivons dans
ce qui suit deux exemples illustrant cette problématique.

Comme premier exemple, nous supposons que la MTBF20 est inférieure au temps
d’exécution total d’un processus d’orchestration. En plus, nous présumons que la
politique d’auto-adaptation utilisée est la mobilité de code, c’est-à-dire suite à une
décision de mobilité, tout le processus d’orchestration sera ré exécuté. Dans ce cas,
nous notons qu’en adoptant le mécanisme précédemment décrit au sein d’un envi-
ronnement caractérisé par une fréquence de pannes importante, la probabilité de
fin d’exécution du processus d’orchestration est assez faible, ceci en raison de la ré
exécution de blocs du processus déjà réalisés plusieurs fois.

Nous supposons dans un deuxième exemple que le mécanisme d’auto-adaptation
adopté est celui de checkpoint planifié d’une façon périodique. Dans ce cas, ce mé-
canisme parait intéressant puisqu’il permet de sauvegarder l’état du processus d’or-
chestration à chaque période du temps de son exécution. Cette solution est efficace
dans le contexte de dégradation de QdS. En effet, nous tolérons une certaine durée,
entre la décision de mobilité et la réalisation du checkpoint, suffisante pour mainte-
nir l’état d’exécution courant du processus d’orchestration. Toutefois, si nous nous
trouvons dans le contexte d’une panne brusque, nous devons alors migrer instan-
tanément sans pouvoir attendre le prochain checkpoint. Par conséquent, tout (ou
une partie) du processus d’orchestration sera ré exécuté. Ainsi, nous n’allons plus
bénéficier du coût d’ajout du bloc de checkpoint dans le même processus.

A travers ces exemples, nous venons de montrer que le choix de politiques d’auto-
adaptation fixées d’avance est insuffisant pour garantir un bon ajustement du com-
portement des applications distribuées, en particulier pour les processus d’orches-
tration. En outre, nous mettons l’accent sur le fait que le choix de l’action de confi-
guration doit dépendre de la nature de l’application, de l’état de l’environnement et
de la nature du problème.

Dans ce contexte, la problématique qui se pose est comment choisir le mécanisme
approprié pour chaque contexte d’exécution. Cette question s’inscrit dans la phase de
planification du processus d’auto-adaptation et nécessite la définition d’un ensemble
de règles aidant à décider à propos du choix de l’action de reconfiguration adéquate.

Ainsi, l’objectif fondamental de notre étude consiste à définir et à valider un en-
semble de politiques d’auto-adaptabilité opérant dans la phase de planification, ceci

20Mean Time Between Failures
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en suivant une démarche d’évaluation qui tient en compte différents contextes d’exé-
cution dans le cas des processus d’orchestration. En effet, cette démarche consiste
à définir en premier lieu un ensemble d’actions de reconfiguration possibles ainsi
que des paramètres de mobilité. Ceux-ci dépendent du processus d’orchestration, de
l’environnement d’exécution et de la nature de la panne. Ensuite, nous procédons à
élaborer la correspondance entre ces actions et ces paramètres en réalisant plusieurs
expérimentations dans différentes situations. Par conséquent, nous définissons des
politiques de checkpoint et de mobilité nécessaires pour décider à propos des actions
de reconfiguration appropriées afin de s’adapter au contexte d’exécution.

Pour ce faire, ce présent projet vise en premier lieu la mise en œuvre d’un en-
semble de mécanismes appliqués pour une étude de cas de l’agence de voyage qui
sera détaillée dans le troisième chapitre de ce mémoire. Ensuite, nous pointons la
réalisation d’une étude expérimentale afin d’évaluer l’apport de l’utilisation de ces
mécanismes sous plusieurs conditions, telles qu’un abaissement des performances au
niveau du nœud, du réseau ou de l’application. Par conséquent, les résultats de ces
expérimentations nous permettront de proposer un ensemble de politiques d’adap-
tation opérant dans la phase de planification. Il serait ainsi possible de générer pour
chaque contexte d’exécution le plan d’actions le plus adéquat.

1.4 Etat de l’art

Dans cette section, nous allons étudier l’ensemble des travaux de recherche trai-
tant le problème d’auto-adaptabilité au contexte d’exécution de l’environnement de
déploiement des applications distribuées d’une part et des services Web d’autre part.

1.4.1 Cas des applications distribuées

Plusieurs travaux traitent la mobilité forte des applications distribuées et em-
ploient différentes techniques de checkpoint. En outre, ces travaux visent plusieurs
types d’applications, par exemple celles basées sur MPI21 et RMI22.

En effet, le mécanisme de checkpoint peut être réalisé périodiquement et d’une
façon coordonnée [10, 22]. Dans un tel cas, le rétablissement de l’application, après sa
migration vers un nouveau nœud, nécessite le retour (rollback) au dernier checkpoint
capturé afin de pouvoir poursuivre l’exécution suspendue. Cependant, cette solution
n’est plus rentable lorsque l’application est déployée dans un environnement ayant
une fréquence de pannes importante [28].

21Multi Protocol Interface
22Remote Method Invocation
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D’autres solutions emploient aussi le mécanisme de checkpoint coordonné mais
seulement au moment de la migration [36, 20, 21, 27]. Elles permettent la réduction
du surcoût de checkpoint et assurent le rétablissement de l’application à partir du
point d’interruption. Ces solutions sont efficaces seulement au sein d’environnements
stables dont les pannes sont prédictibles d’avance.

Le mécanisme de checkpoint aux barrières de synchronisation naturelles est em-
ployé par [17], il offre un surcoût de checkpoint réduit mais l’intervalle de checkpoint
est fixé. Cependant, cet intervalle doit être inférieur au temps moyen entre deux
pannes consécutives noté MTBF afin d’assurer le progrès de l’application.

D’autres solutions emploient le mécanisme de checkpoint non coordonné grâce à
l’exploitation des messages (eng. Message logging) [15]. De telles solutions s’avèrent
les plus efficaces dans le cas d’un environnement caractérisé par une fréquence de
pannes importante [28], mais possèdent le plus grand surcoût en termes de bande
passante et de capacité de stockage.

Ainsi, chaque action de checkpoint est valable pour un contexte d’exécution bien
déterminé. Ces conditions changent fréquemment dans les environnements à large
échelle, ce qui rend la prise de décision à propos du bon choix du mécanisme de
checkpoint avant l’exécution très difficile, en particulier dans le cas des applications
possédant de longues durées d’exécution.

1.4.2 Cas des services Web

Le problème de l’auto-adaptation et de l’autoréparation des services Web or-
chestrés a été largement étudié. La plupart des travaux existants s’intéressent à la
résolution de ces problèmes lorsque les services Web partenaires sont à l’origine de la
panne. Un tel problème est principalement résolu via la ré invocation ou la substitu-
tion [11, 25, 18, 24, 23, 30, 34, 32, 35] du service indisponible par un autre équivalent
offrant les mêmes fonctionnalités.

Ezenwoye et Sadjadi offrent dans [18] une solution basée Proxy pour WS-BPEL
comme étant une plate-forme garantissant une adaptation dynamique pour les ser-
vices Web composés. Cette plate-forme définit un Proxy générique qui permet d’iden-
tifier ou de remplacer un service Web composant. A cette fin, un service Web composé
émet des appels au Proxy pour invoquer un service Web composant au lieu de l’ap-
peler directement. Cette solution basée Proxy augmente la disponibilité du service
Web tant que le Proxy est disponible pour le service Web composé.

Ben Halima et al. proposent dans [25, 24] un middleware capable de fournir
des propriétés d’autoréparation concernant la gestion de la QdS des applications
distribuées basées sur les services Web. La solution couvre tout le cycle de la gestion
d’adaptation, y compris la surveillance et l’analyse des valeurs de la QdS, en plus de
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la reconfiguration à base de substitution. Pour des fins de surveillance, les messages
observés sont étendus avec des paramètres de QdS. Ceux-ci sont définis comme étant
des métas données qui étendent les entêtes des messages SOAP des deux côtés du
demandeur et du fournisseur. Dans le cas de violation de QdS, un algorithme de
reconfiguration se fondant sur des « bindings » dynamiques et offrant différentes
politiques de substitution est appliqué.

Mostefaoui et al. présentent dans [32] une solution basée sur les Aspects pour la
conception et le développement de services autoréparables. Cette solution utilise un
modèle de surveillance à base de tuples distribués dans l’espace. Ensuite, une phase
de diagnostic est employée en détectant une violation de dépendance au sein des
données de l’application et des flux de contrôle. L’adaptation est traitée au niveau
du code à travers l’activation des Aspects qui permet le choix de la bonne stratégie
d’adaptation fondée sur l’historique des exceptions et sur le contexte. Dans [35],
Subramanian et al. intègrent la solution précédente au sein du moteur WS-BPEL
au lieu d’utiliser l’approche basée sur les Aspects. Ainsi, cette approche permet de
prédire les potentielles pannes inattendues, évaluer leur impact, décider des actions
correctives et reprendre les opérations.

Autres travaux [13, 31, 12] proposent des solutions basées sur la réorganisation
dynamique de la composition. Ainsi, si un service ne satisfait pas la QdS requise,
toute la composition est réexaminée et peut être changée.

Pour des finalités d’autoréparation, Baresi et al. [13] proposent qu’un environ-
nement d’exécution de services Web doive être capable d’identifier un service Web
alternatif, si il existe. Dans des situations complexes, il devrait même être en mesure
de réorganiser l’ensemble du processus de sélection dans lequel seuls les services Web
disponibles sont invoqués. Cette solution est mise en œuvre au niveau du code et
exploite des sondes qui surveillent l’exécution de la composition et proposent des ac-
tivités de recouvrement afin de rendre le système capable de continuer son exécution.
Dans [12], Baresi et al. étendent leur proposition en présentant une approche pour
superviser les processus BPEL en exploitant les politiques et les Aspects. L’approche
utilise le WSCoL23 et le WSReL24 pour définir les pré- et les post-conditions aux
niveaux composite et composante, et les actions de recouvrement, respectivement.

Momotko et al présentent, dans [31], une architecture fonctionnelle pour la ges-
tion adaptative de la QdS concernant les compositions de services. Cette solution
prend en charge plusieurs stratégies d’exécution basée sur la sélection dynamique et
la négociation des services inclus dans une composition de service. Ainsi, en cas de
violation de QdS, trois étapes sont effectuées : (1) renégocier le contrat avec le four-
nisseur courant de services atomiques (et, éventuellement, avec d’autres fournisseurs

23Web Service Constraint Language
24Web Service Recovery Language
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de services affectés par l’exception) ; si ce n’est pas possible, (2) resélectionner un
remplacement à partir d’autres fournisseurs de services atomiques qui répondent à la
spécification des services et aux nouvelles exigences, sinon (3) replanifier l’ensemble
de la composition des services.

1.4.3 Synthèse

L’étude de l’existant nous permet de conclure que la planification des actions dans
le cadre des applications distribuées se caractérise par des scénarios de mobilité figés.
En effet, un seul mécanisme est utilisé quelque soit le contexte d’exécution de ces
applications.

En outre, et bien que les résultats des projets, dans le cadre des services Web,
soient prometteurs, ils n’ont pas envisagé le cas où le processus d’orchestration
constitue la source du problème. Dans une telle situation, le processus d’orches-
tration sera relancé, ce qui implique la ré invocation de tous les services partenaires.
Une telle solution semble être coûteuse provoquant un retard considérable de la
réponse.

C’est pour ces raisons que nous avons proposé une approche de planification
qui comporte plusieurs politiques d’auto-adaptabilité des processus d’orchestration
dépendant des différents contextes de leur exécution. En outre, notre approche re-
court à maintes mécanismes de checkpoint et de mobilité afin de résoudre le cas où
les processus d’orchestration constituent la source du problème, et éviter ainsi la ré
exécution, généralement assez coûteuse, de ces processus.

1.5 Conclusion

Dans le domaine des systèmes distribués, il est intéressant de s’attarder sur les
nouvelles orientations. Parmi ces technologies nous avons présenté différents concepts
en relation avec les services Web. En outre, une étude détaillée de l’existant a été
réalisée dans ce chapitre. Les deux classes de solutions précitées ne résolvent pas
adéquatement la problématique mentionnée. Dans ce cadre, nous proposons une
approche remédiant aux problèmes posés par ces solutions. Notre solution assure
l’adaptation des processus d’orchestration aux changements fréquents du contexte
de leur exécution. L’approche ainsi proposée fait l’objet du deuxième chapitre.
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Chapitre 2

Démarche d’évaluation des actions
de reconfiguration

2.1 Introduction

Notre travail s’inscrit dans le cadre de la gestion d’applications distribuées adap-
tatives. Il s’intéresse particulièrement à l’opération de reconfiguration des processus
d’orchestration en réponse à la prédiction, à la détection d’une panne ou à la dégra-
dation de la QdS.

Notre contribution dans ce projet consiste à définir et à valider un ensemble de
politiques d’auto-adaptabilité des processus d’orchestration aux changements dyna-
miques du contexte de leur exécution.

Dans ce chapitre, nous présentons d’une manière détaillée notre solution en dé-
crivant une démarche d’évaluation de politiques de reconfiguration opérant dans la
phase de planification du cycle d’auto-adaptation relatif aux processus d’orchestra-
tion.

2.2 Principe de notre démarche

Notre démarche vise à définir et à valider un ensemble de politiques de check-
point et de mobilité opérant dans la phase de planification, ceci en tenant compte
de différents contextes d’exécution des processus d’orchestration. Pour ce faire, nous
commençons par définir les actions de checkpoint et de mobilité possibles ainsi que
les paramètres décrivant le contexte d’exécution. Ceux-ci dépendent de la struc-
ture du processus d’orchestration, de la mobilité, des caractéristiques de l’environ-
nement d’exécution et de la nature du problème. Ensuite, nous procédons à faire
correspondre ces actions et ces paramètres à travers la réalisation de plusieurs ex-
périmentations sous différentes conditions. Par conséquent et en se basant sur les
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observations de ces évaluations, nous définissons des politiques de mobilité et de
checkpoint composées d’un ensemble de règles permettant de décider à propos des
actions de reconfiguration appropriées en cas de problème. Ces décisions concernent
la méthode et la fréquence de checkpoint nécessaires ainsi que le scénario de mobilité
adéquat.

2.3 Définition des actions d’adaptation

Afin d’élaborer des politiques de reconfiguration des services Web orchestrés,
nous présentons dans ce qui suit un ensemble de mécanismes de checkpoint et de
mobilité.

2.3.1 Principe de la mobilité

Notre objectif étant de définir et de valider des politiques de checkpoint et de
mobilité, il convient alors de s’attarder sur ces deux termes importants.

En effet, la mobilité forte des processus d’orchestration consiste à arrêter toute
(ou un sous-ensemble de) l’exécution de ses instances, à les migrer vers un autre
nœud, et à reprendre leur exécution à partir du dernier point de reprise (checkpoint).
Le principe de cette solution consiste à ajouter à un processus d’orchestration des
positions de checkpoint où l’état d’avancement de son exécution est sauvegardé afin
d’être probablement utilisé dans le futur. Il est possible de varier les instants et la
méthode du checkpoint. Aussi, plusieurs variétés de la mobilité sont envisagées. Dans
la figure 2.1, nous présentons une de ces variétés qui consiste à attendre le prochain
checkpoint avant de migrer, puis le processus poursuit son exécution à partir de ce
dernier checkpoint.

Fig. 2.1 – Illustration graphique du principe de la mobilité
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Il existe d’autres scénarios de mobilité, tels que la ré exécution de tout le code
du processus dans le noeud destinataire quelque soit la position de la décision de
migration. En plus, la mobilité peut consister à la migration instantanée puis le
retour au dernier checkpoint (rollback). Il est aussi possible de faire un checkpoint
instantané juste avant de migrer et de poursuivre l’exécution à partir de celui-ci.

2.3.2 Actions de checkpoint

Le checkpointing est considéré comme étant une technique qui consiste à sauve-
garder dans un support de stockage stable l’état d’un processus durant son exécution.
En cas de panne, le processus est redémarré depuis son dernier checkpoint.

Dans ce contexte, plusieurs actions de checkpoint sont envisagées. En effet, nous
pouvons varier les instants et les méthodes de checkpoint. En premier lieu, il se peut
que l’action de reconfiguration ne recoure à aucun checkpoint. En second lieu, nous
pouvons définir un mécanisme de checkpoint comme étant périodique, dans ce cas
les différents checkpoints sont réalisés d’une façon périodique. Comme les positions
de ces checkpoints sont figées et préalablement déterminées, nous exposons en troi-
sième lieu un autre type de checkpoint que nous notons un checkpoint adaptatif. Ce
mécanisme offre une meilleure flexibilité en particulier au niveau du choix à propos
de l’instant de checkpoint. En dernier lieu, nous pouvons recourir à réaliser un check-
point instantané, ceci dépend du besoin de migrer à un instant donné en supposant
qu’il est possible d’ajouter un checkpoint à cet instant de mobilité. Il est à noter
que les checkpoints peuvent avoir lieu aux barrières naturelles d’un processus d’or-
chestration (c’est-à-dire au début ou à la fin d’un bloc « Flow », ou encore dans un
bloc élémentaire au début d’une structure séquentielle), sinon les checkpoints seront
qualifiés de forcés.

2.3.3 Actions de mobilité

Afin de mettre en évidence la mobilité des processus d’orchestration, nous défi-
nissons un ensemble de scénarios correspondants qui peuvent être appliqués à une
ou plusieurs instances à migrer selon la gravité du problème. Dans ce cas, il faut
déterminer le nombre des instances à migrer et les choisir d’une façon pertinente.

2.3.3.1 Premier scénario de mobilité S1 : Mobilité de code

Ce scénario consiste à la mobilité de code d’un processus d’orchestration quel-
conque. En d’autres termes, en cas de problème, tout ce code sera ré exécuté quelque
soit la position de la décision de mobilité. En effet, nous n’envisageons pas de check-
point dans ce cas de scénario.
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2.3.3.2 Deuxième scénario de mobilité S2 : Rollback

Le principe de ce scénario se résume dans la mobilité immédiate suivie d’un
rollback (retour en arrière) au niveau du dernier checkpoint réalisé. Dans ce cas, il
y aura ré invocation de tous les services Web partenaires. Pour mettre en évidence
ce scénario, nous pouvons avoir recours au mécanisme de checkpoint périodique
ou à celui adaptatif. C’est pourquoi le choix des positions de checkpoint doit être
pertinent pour éviter un long rollback.

2.3.3.3 Troisième scénario de mobilité S3 : Migration au prochain check-
point

Dans ce scénario, il y aura une attente jusqu’au prochain checkpoint puis une
migration vers le nouvel hôte. De même que le scénario précédent, nous pouvons
utiliser soit le mécanisme de checkpoint périodique soit celui adaptatif.

2.3.3.4 Quatrième scénario de mobilité S4 : Checkpoint avant migration

Ce dernier scénario se caractérise par la réalisation d’un checkpoint immédiat
suivie d’une migration vers le nœud destinataire. Dans ce cas, les checkpoints sont
envisagés instantanément. Ce scénario de mobilité ne comporte ni un surcoût de
rollback ni un surcoût correspondant à celui de checkpoint périodique.

Nous illustrons dans la figure 2.2 les différentes actions de mobilité que nous
venons de décrire.
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Fig. 2.2 – Illustration graphique des scénarios de mobilité

2.3.4 Synthèse

Dans le tableau 2.1, nous marions les quatre scénarios de mobilité précédemment
décrits avec les différentes actions de checkpoint. En plus, nous présentons les ré-
sultats de la comparaison de ces scénarios de mobilité et nous mettons l’accent sur
leurs forces et faiblesses.
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Tab. 2.1 – Comparaison des scénarios de mobilité
Identifiant
du scénario

Description
du scénario

Nature du
checkpoint

Point(s)
faible(s)

Point(s)
fort(s)

S1 Mobilité de
code (ré exé-
cution du
code)

Pas de check-
point

– Perte de
temps pour
les processus
longs

– Probabilité
faible d’arri-
ver à la fin
d’exécution

Pas de perte
de temps au
cas où la durée
du checkpoint
est supérieure
à la taille de
l’exécution

S2 Mobilité im-
médiate et
rollback (ré
invocation
de tous les
services Web
partenaires)

Périodique
Ou Adaptatif

Le choix des
positions du
checkpoint doit
être pertinent
pour éviter un
long rollback

Cas de détection
de panne

S3 Attente
jusqu’au
prochain
checkpoint
puis migra-
tion

Périodique
Ou Adaptatif

Cas de détection
de panne

Pas de rollback

S4 checkpoint
immédiat et
migration
sans rollback

Instantané Cas de détection
de panne

– Pas de roll-
back

– Pas de surcoût
correspondant
au checkpoint
périodique
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2.4 Définition des paramètres décrivant le contexte
d’exécution

Les paramètres, menant à une bonne prise de décision à propos de l’action d’auto-
adaptation à appliquer, dépendent du processus d’orchestration (de l’application),
de l’environnement de l’exécution et de la nature du problème. En outre, il convient
de préciser qu’une partie de ces paramètres est statique, donc peut être déterminée
au moment de déploiement du processus d’orchestration, tandis que l’autre partie
est caractérisée par sa dynamicité et varie ainsi au cours de l’exécution du processus
en question. Dans ce qui suit, nous allons présenter l’ensemble de ces paramètres.

2.4.1 Paramètres relatifs au processus d’orchestration

Concernant ce type de paramètres, nous définissons ceux caractérisant la struc-
ture du processus d’orchestration, tels que le nombre de séquences « NbSeq », le
nombre de structures « flow » noté « NbFlow », le nombre de branches en parallèle
« NbBranch » et la taille des variables du processus d’orchestration. En outre, nous
distinguons des paramètres caractérisant la mobilité du processus, en l’occurrence le
temps nécessaire pour réaliser un checkpoint « Tc », le temps écoulé depuis le der-
nier checkpoint « TSLC », le temps entre deux checkpoints consécutifs « TE2C » ou
encore noté intervalle de checkpoint I, le temps restant pour le prochain checkpoint
« TRPC » et la latence de mobilité ML. Enfin, nous nous intéressons à récupérer le
temps total d’exécution du processus sans checkpoint « TE », le temps d’exécution
restant « TER », le nombre de migration(s) subie(s) et le nombre d’instances en
cours.

2.4.2 Paramètres relatifs à l’environnement d’exécution

Nous caractérisons l’environnement d’exécution par deux métriques qui sont la
MTBF et son écart type. En effet, nous supposons dans ce qui suit qu’un environne-
ment est stable si l’écart type est petit par rapport à la MTBF supposée constante,
non stable dans le cas contraire. Pour plus de clarification, nous définissons le coef-
ficient de variation CV comme étant le rapport de l’écart type sur la MTBF. Ainsi,
nous supposons qu’un environnement d’exécution est dit de niveau de stabilité 1
(stable) si CV < seuil et de niveau de stabilité 2 (non stable) si CV > seuil. Nous
allons définir dans une section ultérieure ce seuil de stabilité.
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2.4.3 Paramètres relatifs à la nature du problème rencontré

Le problème pouvant être rencontré peut s’agir de la détection ou de la prédiction
d’une panne. Nous définissons dans le cadre de cette dernière variété deux niveaux
de gravité du problème. En effet, nous supposons qu’un problème est grave dans
le cas où la phase d’analyse nous informe qu’il y a une panne qui va se produire
très prochainement, ou bien si la QdS offerte est inférieure à celle requise et ne
cesse de se dégrader au cours du temps. Cependant, un problème est dit non grave
lorsque la QdS offerte est inférieure à celle requise mais elle est constante au cours de
l’exécution. Ces deux types de problèmes peuvent être localisés au niveau du noeud,
du réseau ou de l’application elle même.

2.4.4 Synthèse

Nous récapitulons l’étude de l’ensemble des paramètres précédents dans le ta-
bleau 2.2 en les classifiant d’une façon plus claire :

Tab. 2.2 – Table de l’ensemble de paramètres décrivant le contexte d’exécution

Classification Paramètres Statique / Dy-
namique

Moment de
prise de déci-
sion

Processus
d’orchestra-
tion

Nombre de
séquences "Nb-
Seq"

Statique Au moment de
déploiement du
processus

Structure
du
processus

Nombre de flow
"NbFlow"

Statique Au moment de
déploiement du
processus

Nombre de
branches en
parallèle "Nb-
Branche"

Statique Au moment de
déploiement du
processus

Taille des va-
riables

Statique Au moment de
déploiement du
processus

Temps de check-
point "Tc"

Statique Au moment de
déploiement du
processus
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Classification Paramètres Statique / Dy-
namique

Moment de
prise de déci-
sion

Mobilité

Temps Depuis le
Dernier check-
point "TSLC"

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Temps Entre
Deux check-
points consécu-
tifs "TE2C"

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Temps Restant
pour le Pro-
chain checkpoint
"TRPC"

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Latence de mo-
bilité "ML"

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Temps total
d’exécution
sans checkpoint
"TE"

Statique Au moment de
déploiement du
processus

Temps d’exé-
cution restant
"TER"

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Nombre de
migration(s)
subie(s)

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Nombre d’ins-
tances en cours

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Environnement
Temps moyen
entre deux
pannes "MTBF"

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Ecart type entre
deux pannes

Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Problème

Application Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus
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Classification Paramètres Statique / Dy-
namique

Moment de
prise de déci-
sion

Violation
de la
QdS

Nœud Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Réseau Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

Panne
Prédiction Dynamique Au cours de

l’exécution du
processus

Détection Dynamique Au cours de
l’exécution du
processus

2.5 Formulation du problème

Selon le contexte d’exécution, il faut prendre les bonnes décisions en ce qui
concerne l’instant de mobilité, les instances à migrer (il faut déterminer leur nombre
et comment les choisir), la nature du checkpoint, la nature de mobilité et si la déci-
sion est faite avant ou au cours de l’exécution.

Pour ce faire, nous devons répondre à un ensemble de questions déterminantes du
bon choix du plan d’actions à réaliser : Comment devrions-nous faire les checkpoints,
en d’autres termes quel est le mécanisme de checkpoint le plus adéquat dans ce cas ?
Quel scénario de migration devrions-nous adopter, c’est-à-dire devrions nous migrer
instantanément ou bien attendre le prochain checkpoint ? Quand est ce que nous
pourrions ajouter un checkpoint avant de migrer ? Quel est le nombre d’instances à
migrer et comment les choisir ?

Afin de répondre à ces questions, nous nous trouvons face à une autre classi-
fication des paramètres de décision présentés dans la section précédente. En effet,
chaque action lui correspond un ensemble de paramètres déterminants. Ainsi, le ta-
bleau 2.3 illustre la correspondance entres les actions de checkpoint et de mobilité
d’une part et les paramètres décrivant le contexte d’exécution d’autre part.
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Tab. 2.3 – Formulation du problème
Questions Réponses à fournir Paramètres interve-

nants
1) Nature du
checkpoint :
Comment
faire les
checkpoints ?

Mécanismes de check-
point :

1. sans checkpoint

2. périodique

3. adaptatif

4. instantané

MTBF et écart type
correspondant, taille des
variables, Tc, TSLC,
TE2C, TE, TER et ML.

Barrières naturelles Ou
Forcé ?

NbSeq, NbFlow et Nb-
Branche.

2) Attendre
ou migrer ?

Scénario de migra-
tion (instantané ou
j’attends ?)

MTBF et écart type
correspondant, TSLC,
TE2C, TER et nature de
la panne.

Ajouter un checkpoint
avant la migration ou
non ?

Nature de la panne,
TRPC, TSLC et TE2C.

3) Quelles
sont les
instances à
migrer ?

Nombre qu’il faut mi-
grer ?

Nature de la panne et
nombre d’instances en
cours.

Comment les choisir ? TSLC, TE2C, TER,
nombre de migrations
subies et ML.

A ce niveau, nous avons bien préparé le terrain pour pouvoir définir un ensemble
de règles de reconfiguration des processus d’orchestration. Dans ce qui suit, nous
allons décrire la démarche à suivre afin de construire le plan d’actions approprié
à adopter pour chaque contexte d’exécution. Pour cela, nous allons répondre dans
la section suivante aux questions précédemment posées en se basant sur une étude
expérimentale.

2.6 Démarche d’évaluation de politiques d’auto-adaptabilité

Cette démarche vise à faire correspondre les paramètres de décision formant le
contexte d’exécution d’un processus d’orchestration quelconque d’une part et le plan
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d’actions qu’il faut adopter d’autre part.
Pour commencer, il convient de préciser que nous sommes aptes de décider à pro-

pos de certaines actions au moment de déploiement d’un processus d’orchestration.
En effet, le planificateur peut déterminer d’une façon aisée les valeurs des paramètres
statiques avant l’exécution du processus. Ces paramètres sont le « NbSeq », le « Nb-
Flow », le « NbBranch », la taille des variables du processus, les « Tc », le « TE »
et la « ML ». Une fois déterminés, nous procédons à varier quelques paramètres en
fixant les autres pour déterminer le surcoût de cette variation.

2.6.1 Première question : Comment faire les checkpoints ?

Dans ce qui suit, nous allons mener une étude expérimentale afin de déterminer la
fréquence et la méthode de checkpoint appropriées pour chaque contexte d’exécution
des processus d’orchestration.

2.6.1.1 Quand utiliser le mécanisme sans checkpoint ?

D’une façon naturelle, nous pouvons confirmer que si la somme du temps de
checkpoint Tc et celui de rétablissement TRét de l’état sauvegardé notée (Tc + TRét)
est supérieure ou égale au temps d’exécution TE d’un processus d’orchestration, alors
il n’est pas nécessaire de faire un checkpoint. Cependant, ceci n’est pas suffisant. En
effet, si en plus nous supposons que TE est supérieur à la MTBF, alors il se peut
que plusieurs pannes se produisent sans que l’exécution du processus ne soit achevée
comme illustré dans la figure 2.3.

Fig. 2.3 – Exemple d’utilisation d’un mécanisme sans checkpoint

Ainsi, la probabilité de fin d’exécution du processus d’orchestration est assez
faible, ceci en raison de la ré exécution de blocs du processus déjà réalisés plusieurs
fois. D’où, il s’avère intéressant de faire des checkpoints afin d’atteindre le plutôt
possible la fin d’exécution du processus.
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Dans un autre cas, nous supposons que TE est inférieur à la MTBF, tels que
Te est égal à environ 2 jours et la MTBF est égale à 3 jours. Encore une fois,
ces conditions ne sont pas suffisantes pour se contenter de la valeur de la MTBF.
Car il se peut qu’une panne se produit ce qui engendre une grande perte de temps
d’exécution. Ainsi, il est important de faire des checkpoints dans ce cas aussi.

D’après ces exemples, nous pouvons confirmer que le mécanisme de checkpoint
est intéressant dans le cas où la somme (Tc + TRét) est supérieure ou égale à TE
qui est inférieur à la MTBF.

2.6.1.2 Quand utiliser le mécanisme de checkpoint périodique ?

Dans ce qui suit, nous avons fixé les positions de checkpoint à quatre, deux parmi
lesquels sont au sein d’une structure « flow » et les deux autres font partie d’une
structure séquentielle. L’intervalle de checkpoint utilisé est environ 25% par rapport
au temps d’exécution total. Ensuite, nous avons varié la MTBF d’une façon crois-
sante. Le temps d’exécution du processus BPEL transformé et sans déclenchement
de la mobilité est égal à environ 96 secondes. Dans la figure 2.4, nous avons dé-
tecté plusieurs pannes à différents niveaux par rapport aux différentes positions des
checkpoints au sein du processus BPEL.

Fig. 2.4 – Surcoût de la variation de la MTBF en fixant les positions de checkpoint

La figure 2.4 témoigne de la variation du temps d’exécution du processus BPEL
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pour chaque MTBF. En effet, pour le cas numéro 2, nous notons que la probabilité
d’arriver à la fin de l’exécution est faible, ceci s’explique par le fait que la panne se
produit toujours avant le premier checkpoint. Pour les cas 3, 4 et 5, nous supposons
que le nombre de migration de l’instance BPEL est fixé à un. Dans ce cas, la mobilité
se fait après un certain checkpoint. Nous remarquons pour chaque cas que plus la
date de déclenchement de la mobilité s’éloigne du dernier checkpoint, plus le temps
d’exécution du processus en question augmente, ceci est du à l’augmentation du
temps de rollback dans le nœud destinataire. En d’autres termes, plus le temps
écoulé depuis le dernier checkpoint TSLC dans le noeud initial est petit, plus le
temps d’exécution total du processus BPEL est petit. Nous détaillerons ce point
davantage en répondant à la troisième question.

Inversement à ce que nous venons d’expérimenter, nous fixons dans ce qui suit
la MTBF à environ 15s pour un processus BPEL consommant en moyenne 40s sans
réalisation de checkpoint. Puis, nous varions à chaque fois l’intervalle de checkpoint
en variant les positions des points de reprise. En effet, nous fixons la première borne
de cet intervalle à une position avant l’instant de mobilité. Après, nous varions à
chaque fois la deuxième borne tout en se positionnant avant le déroulement de la
migration tant que c’est possible. Il est à noter qu’une borne correspond à une action
de checkpoint.

Nous présentons dans la figure 2.5 sur l’axe des abscisses le rapport entre les
intervalles de checkpoint et la MTBF, nous mesurons ensuite pour chaque pourcen-
tage le temps d’exécution du processus BPEL correspondant. La première valeur
concerne le cas du processus initial sans checkpoint (ainsi il n’y a pas d’intervalle
de checkpoint), quant à la dernière valeur, elle correspond au plus long intervalle de
checkpoint possible avant l’instant de mobilité du processus BPEL.
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Fig. 2.5 – Surcoût de la variation des positions de checkpoint en fixant la MTBF

A partir de la figure 2.5, il est clair que plus l’intervalle de checkpoint est grand
par rapport à la MTBF tout en fixant la première borne de cet intervalle, plus le
temps d’exécution du processus BPEL est réduit. En effet, moins de blocs de code
sont exécutés dans le noeud destinataire étant donné que leur état d’exécution est
déjà sauvegardé dans la base de données distante.

Ces résultats nous donne l’idée d’approximer une valeur d’un intervalle de check-
point acceptable équivalente à une période de checkpoint pour un processus d’orches-
tration. En effet, nous approximons l’instant de panne par la valeur de la MTBF plus
au moins son écart type noté E. Ensuite, nous considérons le temps de checkpoint
nécessaire avant la migration. Ainsi, nous élaborons la règle suivante notée (R) et
déclarée comme suit : I = (1 - E)*MTBF - Tc, avec I est l’intervalle de checkpoint.
Par conséquent, sachant à peu près l’instant de mobilité à partir de la MTBF et
sachant aussi Tc, nous pouvons définir la longueur d’une période de checkpoint et
fixer ainsi les positions correspondantes.

Dans une section précédente, nous avons fait allusion à un seuil de stabilité
dépendant de CV. Pour cela, nous avons réalisé une expérimentation en fixant la
MTBF et en variant l’écart type, en d’autres termes nous avons varié le CV. En
effet, plus ce coefficient est grand, plus l’environnement est moins stable. Ensuite,
nous avons calculé l’intervalle de checkpoint d’après la règle (R) afin de fixer les
positions des points de reprise. Puis, nous avons mesuré pour chaque CV le temps
d’exécution du processus BPEL correspondant. Les résultats sont illustrés dans la
figure 2.6.
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Fig. 2.6 – Surcoût de la variation du CV sur le temps d’exécution du processus
BPEL

Nous remarquons d’après la figure 2.6 que plus le CV augmente, plus le temps
d’exécution du processus BPEL augmente. Outre cela, nous notons que le surcoût
de la variation du CV par rapport au temps d’exécution initial sans migration du
processus ne dépasse pas en moyenne 5% pour des valeurs de CV inférieures à 0.8,
tandis que ce surcoût est le plus important pour CV = 0.9 et ne cesse de croître
pour des CV plus grands, il est en fait égal à 12%. Ainsi, à partir d’un CV = 0.8, il
n’est plus intéressant de choisir l’intervalle de checkpoint selon (R). Par conséquent,
la limite de l’intérêt du mécanisme de checkpoint périodique est déterminée par la
valeur de CV.

2.6.1.3 Quand utiliser le mécanisme de checkpoint adaptatif ?

Daprès la figure 2.6, pour des CV supérieur strictement à 0.8, l’environnement
d’exécution tend vers une instabilité dont la période de checkpoint obtenue à partir
de (R) devient incapable de conserver un surcoût de variation raisonnable et faisable
par rapport au temps d’exécution initial.

De ce fait, il s’avère intéressant de recourir au mécanisme de checkpoint adaptatif
en définissant un nouvel intervalle de checkpoint dépendant de la QdS. Effectivement,
l’intervalle de checkpoint optimal a pour but de minimiser le temps d’exécution du
processus d’orchestration en minimisant le nombre de checkpoint. Mais, si le contrat
relatif à la QdS tolère un temps d’exécution plus large, le nombre de checkpoint peut
augmenter afin de faire face à des pannes imprévues. Cette solution est intéressante
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surtout dans le cas des environnements très dynamiques où la MTBF ne reflète plus
le temps réel entre les pannes. En plus, l’utilisation d’un intervalle de checkpoint
optimal peut ne pas assurer la QdS requise. Dans un tel cas, la prise en considération
de la QdS pour déterminer cet intervalle nous permet de prédire le cas où le contrat
de la QdS ne peut pas être satisfait, ainsi une action de reconfiguration doit se
produire. La détermination de l’intervalle de checkpoint correspondant fait partie
d’une perspective de ce travail à court terme.

2.6.1.4 Quand utiliser le mécanisme de checkpoint aux barrières natu-
relles ?

Nous avons implémenté un processus d’orchestration BPEL dont la taille de
départ de ses variables est fixée à 53 octets et le nombre de branches en parallèle
au niveau d’une structure « flow » est fixé à deux. Maintenant, nous fixons tous
les paramètres et nous varions le nombre de branches en parallèle d’une manière
croissante. Le but est de déterminer l’impact de cette variation sur le « TC » au
niveau d’une structure « flow ». La taille des variables du processus BPEL étant fixée
à 53 octets. Dans la figure 2.7 suivante nous présentons le surcoût de la variation du
nombre de branches en parallèle.

Fig. 2.7 – Surcoût de la variation du nombre de branches en parallèle du processus
BPEL

D’après les évaluations précédentes, il est clair que plus le nombre de branches en
parallèle est grand, plus le temps de checkpoint au niveau d’une structure « flow »
est important. Ceci est du à l’augmentation du temps de synchronisation de ces
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branches. En effet, chaque ajout d’une branche en parallèle dans une structure
« flow » coûte en moyenne 17% du Tc.

Maintenant, nous présumons que la taille de départ des variables de notre proces-
sus est 53 octets et que le nombre de branches en parallèle au niveau d’une structure
« flow » est fixé à deux. Nous avons ensuite varié la taille de ces variables d’une
façon croissante pour le même nombre de branches. Nous avons mesuré pour chaque
variation le « TC » au niveau d’une structure « flow », le « TC » au niveau d’une
structure séquentielle et le temps de rétablissement dans le nouvel hôte, celui-ci cor-
respond au chargement du checkpoint et au rétablissement de l’instance BPEL. Les
mesures de départ de ces temps en secondes sont respectivement : 0.239 ; 0.098 et
0.234.

La figure 2.8 illustre le surcoût de la variation de la taille des variables du pro-
cessus BPEL en considérant deux branches en parallèle figurant dans une structure
"flow" et en augmentant à chaque fois la taille des variables de 53 octets.

Fig. 2.8 – Surcoût de la variation de la taille des variables du processus BPEL pour
2 branches en parallèle

Nous remarquons que plus la taille des variables augmente, plus la valeur des
temps précédemment cités augmente. Ceci s’explique par l’augmentation du nombre
d’octets à écrire dans la base de données distante, d’où l’augmentation des temps
de checkpoint Tc au niveau d’une structure « flow » et au niveau d’une structure
séquentielle. De même la croissance du nombre d’octets à lire depuis la base de
données fait que le temps de rétablissement croît.
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D’après la figure 2.8, nous déduisons que chaque ajout de 53 octets coûte en
moyenne 32%, 30% et 29% respectivement par rapport au temps de rétablissement,
au Tc Flow et au Tc Sequence. Ainsi, le surcoût d’ajout d’un octet dans la taille
des variables ne dépasse pas en moyenne 0.6%, 0.566% et 0,547% respectivement par
rapport au temps de rétablissement, au Tc Flow et au Tc Sequence. Nous remarquons
ainsi que les valeurs de ces surcoûts sont très proches. En effet, il s’agit à chaque
fois de la lecture ou de l’écriture de la même taille des variables depuis la base de
données distante. Nous notons aussi d’après la figure 2.8 que la valeur moyenne de la
différence entre le temps de checkpoint Tc au niveau d’une structure « flow » et au
niveau d’une structure séquentielle est 0.158s, cette moyenne correspond en fait au
temps nécessaire pour l’ajout d’une branche et au temps de synchronisation des deux
branches en parallèle. Or, nous avons déduit d’après l’expérimentation précédente
que le surcoût moyen d’ajout d’une branche est 17% du Tc, ce qui correspond en
moyenne à 0.057s. Ainsi, le temps de synchronisation de deux branches en parallèle
est de l’ordre de 0.1s, ce qui présente en moyenne 25% du Tc au niveau d’une
structure « flow ».

D’après les évaluations précédentes, nous pouvons déduire le temps de checkpoint
Tc au sein d’une structure "flow". Nous notons dans ce qui suit TcNoc/NB : le temps
de checkpoint de N octets dans N branches en parallèle, tel que N un entier stric-
tement positif. En effet, le temps de checkpoint de N octets dans une branche noté
TcNoc/1B est calculé comme suit : TcNoc/1B = Tc1oc/1B + Tc1oc/1B*0.566*10-
3*Noc (1). En plus, nous pouvons calculer le temps de checkpoint de N octets dans
2 branches. En effet, TcNoc/2B = TcNoc/1B + TcNoc/1B*0.25 (2). Enfin, Tc-
Noc/NB = TcNoc/2B + TcNoc/2B*0.17*(NB-2) (3).

A partir de ces équations, nous déduisons une équation générale de calcul du
temps de checkpoint notée (R1) en remplaçant TcNoc/2B dans la dernière équation
(3) par sa valeur déterminée dans (2). Ainsi, nous obtenons (R1) : Tc = TcNoc/1B
+ TcNoc/1B*0.25 + [ TcNoc/1B + TcNoc/1B*0.25]*0.17*(NB-2). Nous pouvons
développer davantage cette équation en substituant la valeur de TcNoc/1B dans (2)
par son équivalent d’après (1).

Dans la figure 2.9 , nous avons fixé un même bloc "flow" et nous avons varié le
nombre de clients (instances) afin de calculer le surcoût de cette variation
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Fig. 2.9 – Surcoût de la variation du nombre de clients sur l’exécution d’un même
bloc "Flow"

Nous remarquons d’après cette figure que l’ajout de 20 clients lui correspond en
moyenne un surcoût de 2% du temps d’exécution du bloc "flow". Ainsi, le surcoût
d’ajout d’un client s’évalue à 0.1% de ce temps. Nous définissons dans un processus
d’orchestration la longueur d’exécution d’un bloc "flow" longFlow. Ainsi, nous dé-
cidons que si Max (longFlow) multiplié par le nombre d’instances en cours et par le
surcoût correspondant 0.1 est inférieur ou égal à l’intervalle de checkpoint déterminé
dans les sections précédentes, alors il n’est pas nécessaire de faire un checkpoint dans
ces blocs "flow". Dans le cas contraire, ceci est envisageable sachant que le Tc est
égal à la valeur calculée d’après l’équation (R1).

2.6.2 Deuxième question : Attendre ou migrer ?

La réponse à cette question nous permet de déterminer comment choisir entre
les scénarios de mobilité définis dans une section précédente. Cependant, il convient
de préciser que le choix de l’action de reconfiguration dans ce cas est fortement lié à
la nature de la panne (détection ou prédiction), au niveau de gravité du problème et
aux sources de la violation de la QdS (application ou/et noeud ou/et réseau), nous
supposons que les valeurs de ces paramètres sont établies dans la phase d’analyse
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du processus d’auto-réparation.
Pour débuter, nous notons que le premier scénario S1 qui est la mobilité de code

est équivalent à un scénario sans checkpoint. Dans ce cas, tout le processus sera
ré exécuté après sa migration. Ainsi, l’action de mobilité S1 est utilisée dans les
mêmes conditions de décision à propos du mécanisme sans checkpoint présenté dans
la section précédente. Par conséquent, nous choisissons S1 si [TE < (TRét + Tc)] et
[TE < MTBF].

Nous passons dans ce qui suit à déterminer les conditions de décision à propos des
scénarios de mobilité S2, S3 et S4. Il convient alors de préciser que dans le cas d’une
détection de panne, il n’est pas possible de faire un checkpoint, ainsi l’action d’auto-
adaptabilité consiste à migrer toutes les instances vers un noeud plus performant
puis réaliser un rollback : il s’agit ainsi du scénario de mobilité S2.

Dans ce qui suit, nous nous positionnons dans le cas d’une prédiction de panne
ou encore dans le cas de dégradation de QdS, nous supposons que le niveau de
stabilité de l’environnement d’exécution est grave quelque soit la source de la panne,
nous rappelons que c’est-à-dire il y a une panne proche ou bien la QdS est entrain
de se dégrader au cours du temps. Dans un tel cas, le scénario adopté est S2. En
effet, le niveau de stabilité précédemment décrit ne rend pas possible de réaliser un
checkpoint instantané ou bien d’attendre le prochain checkpoint.

Toujours dans le cas de dégradation de QdS, nous supposons à présent que le
niveau de stabilité de l’environnement d’exécution est non grave, c’est-à-dire il n’y
a pas une panne proche et la QdS est constante au cours du temps tout en étant
acceptable par rapport à celle requise.

Dans une première expérimentation, nous supposons que le problème vient du
réseau et non pas du noeud (en d’autres termes le temps de communication entre les
noeuds est assez important en raison du faible débit du réseau) et que la dégradation
de QdS est non grave. Nous avons mesuré dans ces conditions le temps d’exécution du
processus BPEL en variant les instants de mobilité par rapport au dernier checkpoint
et en adoptant pour chaque instant un des trois scénarios de mobilité S2, S3 et S4.
Les résultats de cette expérimentation sont présentés dans la figure 2.10.
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Fig. 2.10 – Cas d’une dégradation non grave au niveau du réseau

Cette expérimentation témoigne du fait qu’en adoptant le scénario S2, plus l’ins-
tant de mobilité est loin du dernier checkpoint, plus le temps d’exécution du proces-
sus BPEL est long, ceci est du au temps de rollback long dans le noeud destinataire.
En effet, plus l’intervalle de checkpoint augmente de 10%, plus le temps d’exécution
total du processus BPEL augmente d’environ 2.86%. Quant aux valeurs obtenues
pour le cas du scénario S4, nous remarquons que les temps d’exécution du processus
d’orchestration sont presque les mêmes quelque soit l’instant de mobilité. En effet,
ces mesures ne dépendent pas de cet instant puisque à chaque fois il y aura une
action de checkpoint avant de migrer puis le processus va reprendre son exécution à
partir de ce dernier checkpoint. La même remarque est notée pour le cas du scénario
S3, quelque soit l’instant de mobilité, nous allons attendre le prochain checkpoint
figurant dans le processus BPEL puis migrer. En comparant les résultats obtenus
pour S3 et S4, nous remarquons que la différence entre les temps d’exécution pour
chaque cas de ces scénarios correspond au surcoût de checkpoint ajouté suite à l’exé-
cution du scénario S4, ce surcoût est de l’ordre de 4%. D’après ces évaluations, nous
décidons de choisir S2 lorsque le temps d’exécution total TE est inférieur ou égal au
temps de checkpoint Tc, car il n’est pas intéressant de faire un checkpoint dans ce
cas. Sinon, nous adoptons pour le scénario S3 car il correspond à celui de moindre
coût.

Maintenant, et dans les mêmes conditions que l’expérimentation précédente, nous
nous intéressons au cas d’une dégradation uniquement au niveau du noeud. Dans ce
cas, nous rejetons dès le départ l’utilisation du scénario S3 car il n’est pas possible
d’attendre le prochain checkpoint. Nous présentons dans la figure 2.11 les résultats
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de cette expérimentation.

Fig. 2.11 – Cas d’une dégradation non grave au niveau du noeud

D’après la figure 2.11 et par équivalence à l’expérimentation précédente, il est
clair qu’en adoptant le scénario S2, plus l’instant de mobilité est loin du dernier
checkpoint, plus le temps d’exécution du processus BPEL est important. En plus,
nous remarquons, en cas d’utilisation du scénario S4, que les mesures du temps d’exé-
cution du processus d’orchestration sont presque les mêmes quelque soit l’instant de
mobilité pour la même raison déjà citée dans l’évaluation précédente. D’après ces
évaluations, nous décidons encore une fois de choisir S2 lorsque TE est inférieur à
Tc. Sinon, nous choisissons le scénario S4 car il possède le moindre coût.

Enfin, nous procédons à une expérimentation dont la dégradation touche à la fois
le réseau et le noeud de déploiement. Ainsi, le niveau de gravité de l’environnement
d’exécution devient plus important. En étant dans les mêmes conditions que les
évaluations précédentes, nous déduisons les mêmes résultats et les mêmes décisions
que ceux relatifs à l’expérimentation précédente. La figure 2.12 témoigne de ces
résultats pour les scénarios S2 et S4. Nous avons omis le scénario S3 pour la raison
que le noeud est dégradé dans ce cas.

42



Chapitre 2. Démarche d’évaluation des actions de reconfiguration

Fig. 2.12 – Cas d’une dégradation non grave au niveau du réseau et du noeud

D’après les évaluations réalisées, nous attribuons dans ce qui suit des poids aux
scénarios de mobilité S2, S3 et S4. En effet, S2 possède le poids le plus lourd, S4 lui
correspond un poids moyen et S3 a le plus faible. De ce fait, en cas de combinaison de
problèmes de différentes sources (application, noeud, réseau), le scénario de mobilité
à adopter correspond à celui dont le poids est le plus lourd. Par exemple, dans le
cas où TE est inférieur à Tc, si nous supposons qu’il y a une dégradation non grave
au niveau du noeud, donc le scénario approprié est S4. Maintenant, nous présumons
qu’il y a une dégradation non grave au niveau du réseau, ainsi le scénario choisi est
S3. Si en cas de présence de ces deux types de dégradation à la fois, alors l’action
de mobilité à adopter est S4. En effet, le poids de S4 est supérieur à celui de S3.
Ceci s’explique par le fait qu’il y a plus de contraintes au niveau de la gravité du
problème posé.

Toujours dans le cas de dégradation de QdS non grave, nous présumons dans ce
qui suit qu’il y a un problème de scalabilité lié à l’application et donc celle-ci ne
peut plus répondre d’une façon faisable à toutes les requêtes clientes. Dans ce cas,
l’action de mobilité à adopter est S2 si TE est inférieur ou égal à Tc et S4 sinon. En
effet, le choix du scénario S3 augmente davantage la charge du noeud hébergeant
les instances en cours en augmentant le temps d’attente des prochains checkpoints.
Ainsi, il est intéressant de migrer une partie de ces instances vers un autre noeud
afin de reprendre leur exécution. Le choix du nombre et des instances à migrer sera
mieux expliqué en répondant à la troisième question dans la section suivante.
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2.6.3 Troisième question : Quelles sont les instances à mi-
grer ?

La réponse à cette question nous permet de déterminer quel est le nombre d’ins-
tances à migrer vers un noeud plus performant et comment les choisir.

2.6.3.1 Quel est le nombre d’instances qu’il faut migrer ?

Pour commencer, il convient de préciser que s’il s’agit d’une détection de la panne,
alors l’action à prendre est évidemment la migration de toutes les instances, ce qui
correspond au choix du scénario de mobilité S2. Maintenant, nous nous positionnons
dans le cas d’une prédiction de panne et nous allons essayer d’expliquer comment
décider à propos du nombre d’instances à migrer. En effet, nous présumons que nous
disposons d’une courbe de références fournie par la phase d’analyse du processus
d’auto-réparation comme illustré dans la figure 2.13.

Fig. 2.13 – Variation du nombre d’instances en fonction du temps d’exécution

En effet, cette courbe mesure la variation du nombre d’instances en cours de
traitement en fonction du temps de leur exécution. Nous déduisons à partir la fi-
gure 2.13 que plus le nombre d’instances augmente, plus ce temps croît. Ceci est
envisageable comme la charge du noeud correspondant devient de plus en plus im-
portante. En outre, nous remarquons que la forme de la courbe de références est
équivalente à celle d’une fonction exponentielle et qu’à partir d’un certain nombre
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d’instances noté "NB1", le temps d’exécution croît rapidement. En fait, nous suppo-
sons que NB1 est la dernière bonne valeur avant l’occurrence d’une dégradation. En
d’autres termes, NB1 représente le nombre d’instances limite avant la croissance im-
portante du temps d’exécution. En plus, la figure 2.13 montre que la dernière valeur
mesurée notée "NBmax" correspond au plus grand nombre d’instances pouvant être
traitées simultanément après la dégradation. Ainsi, le nombre d’instances à migrer
afin d’équilibrer la charge du noeud noté "NBM" est égal la différence entre NBmax
et NB1. Ces deux dernières valeurs étant fournies par la phase d’analyse.

2.6.3.2 Comment choisir les instances à migrer ?

Maintenant, nous allons réaliser deux expérimentations pour essayer d’établir une
équation de choix des instances à migrer. La première consiste à varier le TSLC et à
voir son impact sur le temps d’exécution total du processus BPEL. Nous illustrons
les résultats en question dans la figure 2.14.

Fig. 2.14 – Surcoût de la variation du TSLC sur le temps d’exécution du processus
BPEL

La première valeur mesurée dans la figure 2.14 correspond au temps d’exécution
du processus BPEL sans migration. Nous remarquons que plus le TSLC est grand,
plus le temps d’exécution est grand. En effet, le temps de rollback dans le noeud
destinataire est aussi plus important. Nous déduisons que chaque augmentation du
TSLC de 7% lui correspond une augmentation de 2% au niveau du temps d’exécution
du processus BPEL.

Nous passons maintenant à la deuxième expérimentation qui consiste à varier
le nombre de migrations par instance et à mesurer le temps d’exécution observé à
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chaque fois. Les résultats de cette variation font l’objet de la figure 2.15.

Fig. 2.15 – Surcoût de la variation du nombre de migration par instance sur le temps
d’exécution du processus BPEL

D’après la figure 2.15, nous remarquons que plus le nombre de migrations su-
bies par une instance croît, plus le temps d’exécution augmente. En réalité, chaque
migration lui correspond l’ajout d’un surcoût de migration, de rétablissement et de
communication entre les différents noeuds. Ce surcoût correspond à environ 2%.

En se basant sur les deux expérimentations réalisées, nous rappelons que l’aug-
mentation du TSLC de 1% coûte 2/7% et que chaque migration coûte 2%. Nous
pouvons alors déduire une équation de calcul de surcoût total notée (R2) : CS2 +
(NBMig * 2) + CS4. En effet, étant donné que le choix entre les actions de mobilité
pour chaque instance à migrer se fait en répondant à la deuxième question posée,
CS2 est le coefficient de surcoût de l’utilisation du scénario S2, il est égal à (2/7 *
TSLC). NBMig correspond au nombre de migrations subies pour l’instance en cours.
Quant à CS4, il s’agit d’un coefficient de surcoût de l’utilisation du scénario S4 qui
correspond au surcoût d’ajout d’un checkpoint dans ce cas. Ces coefficients sont omis
en cas d’abscence de l’utilisation des scénarios correspondants. Ainsi, les instances
ayant le surcoût minimum calculé selon (R2) seront choisies. Nous rappelons qu’il
ne faut pas dépasser le nombre NBM déterminé dans la section précédente.

2.6.4 Synthèse : Politiques d’auto-adaptabilité des processus
d’orchestration

Dans ce qui suit, nous allons récapituler l’ensemble des politiques d’auto-adaptabilité
des processus d’orchestration en exposant les différentes règles établies. En fait, nous
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distinguons une politique de checkpoint et une autre de mobilité.
La première politique est le fruit des évaluations réalisées en répondant à la

première question portant sur la nature de checkpoint. L’ensemble de règles corres-
pondantes est présenté dans le tableau 2.4 :

Tab. 2.4 – Politique de checkpoint
Actions de checkpoint Conditions

Sans checkpoint [TE < (TRét + Tc)] et [TE < MTBF]
Checkpoint Périodique CV <= 0.8 ET I = (1 - écart type)*MTBF - Tc
Checkpoint Adaptatif CV > 0.8 ET I = f(paramètres de l’environnement)
Barrières Naturelles NbreClients*0.1*Max(longFlow) <= I

Quant à la deuxième politique, elle englobe les décisions à propos du choix du
scénario de migration le plus adéquat et des instances à migrer. Cette politique est
le résultat de la réponse aux deux dernières questions. Le tableau 2.5 illustre les
actions adéquates pour déterminer le scénario de mobilité approprié :

Tab. 2.5 – Politique de mobilité par instance
Dégradation QdS

Panne
Non grave grave

Application Nœud Réseau Application Nœud Réseau
TE < Tc S2 S2 S2 S2 S2 S2 S2
TE > Tc S2 S4 S4 S3 S2 S2 S2

Il convient aussi de rappeler qu’en cas de combinaison des problèmes de dégra-
dation de QdS, le scénario de mobilité approprié correspond à celui de poids le plus
fort.

Enfin, en cas de problème au niveau de l’application (que ce soit grave ou non
grave), le nombre d’instances à migrer, noté NBM précédemment, est la différence
entre la dernière valeur mesurée du temps d’exécution du processus (NBmax) et la
dernière bonne valeur correspondante juste avant la dégradation de ce temps (NB1).
Nous supposons que ces deux dernières valeurs sont fournies par la phase d’analyse.
En plus, les instances à migrer correspondent à celles dont le surcoût est le minimum.
Celui-ci étant calculé selon l’équation (R1) = (2/7 * TSLC) + (NBMig * 2) + CS4
où CS4 est le surcoût d’ajout d’un checkpoint en cas d’utilisation du scénario de
mobilité S4.
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2.7 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons fourni une description détaillée de l’approche que
nous avons proposée. Notre solution permet en premier lieu de générer le meilleur
plan d’actions nécessaire pour ajuster le comportement des processus d’orchestra-
tion en identifiant le mécanisme d’adaptation le plus adéquat. En plus, elle garan-
tit l’amélioration des performances globales de ce type de processus. Durant notre
étude, nous remédions ainsi aux insuffisances présentées par les différentes solutions
mentionnées dans la littérature.

Dans le chapitre suivant, nous allons détailler davantage le principe de la mobilité
forte employée pour assurer l’auto-adaptabilité des services Web orchestrés en tenant
compte de leur état d’exécution. Outre cela, nous allons automatiser notre approche.
D’une part, nous allons fournir les détails d’implémentation correspondante. D’autre
part, nous allons exposer les résultats d’évaluation de la performance de la solution
de la mobilité forte.
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Chapitre 3

Mise en œuvre de notre solution

3.1 Introduction

Afin de mettre en évidence la mobilité forte des processus d’orchestration, il est
intéressant d’une part de s’attarder sur les architectures basées sur les mécanismes
de checkpoint et de mobilité, d’autre part de comprendre l’ensemble des règles de
transformation de code nécessaires pour assurer le maintien, la capture et le réta-
blissement de l’état d’exécution des processus d’orchestration. Ainsi, il est possible
d’entamer la phase d’implémentation de notre approche appliquée pour une étude
de cas qui sera décrite dans ce qui suit.

Dans la première section de ce chapitre, nous présentons en détail la solution de
la mobilité forte inscrite dans le cadre de thèse de Mme. Soumaya Marzouk [29] à
travers une étude des différents mécanismes de checkpoint et de mobilité. Ensuite,
la deuxième section est réservée pour exposer les détails d’implémentation appliqués
pour une étude de cas d’une agence de voyage. Enfin, la dernière section est consacrée
pour présenter les résultats de l’évaluation des mécanismes précédemment décrits.

3.2 Principe de la mobilité forte appliquée aux pro-
cessus d’orchestration

Dans cette section, nous allons décrire avec détails le principe de la solution de
la mobilité forte appliquée dans le cas des processus d’orchestration.

3.2.1 Architecture d’un processus d’orchestration mobile

Afin d’assurer la mobilité forte d’un processus d’orchestration, nous ajoutons
principalement deux services de gestion appelés le Gestionnaire d’Invocation des
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Services Web (WSIM) et le Gestionnaire de checkpoint des Services Web (WSCM).
Le WSIM est un service déployé entre le client et le service orchestré. Il traite

le routage de messages entre le processus d’orchestration et ses clients. Ce service
est essentiel dans le cas de migration des processus d’orchestration, car il assure le
routage de la réponse résultante du nouvel hôte du processus d’orchestration vers le
client initial.

Le WSCM est un service qui peut être déployé sur le même hôte du processus
d’orchestration. Il est responsable de la gestion des checkpoints des instances des
processus d’orchestration. En effet, lorsqu’une action de checkpoint est lancée au
moment de l’exécution, une instance appelle le WSCM pour enregistrer une copie
de son état de progrès (checkpoint). Ainsi, le WSCM sauvegarde tous les check-
points capturés dans une base de données distante afin de permettre leur utilisation
probable pour la reprise des instances interrompues.

3.2.1.1 Mécanisme de checkpoint périodique

Comme l’illustre la figureé 3.1, toutes les invocations des processus d’orchestra-
tion (OP) doivent passer à travers le WSIM (1). En règle générale, chaque invocation
implique la création et l’exécution d’une nouvelle instance du processus d’orchestra-
tion. Chaque fois que cette instance atteint une position de checkpoint, elle envoie
son état actuel au WSCM (2) qui le stocke, à son tour, dans une base de données
distante (3). Quand la mobilité se produit, une copie du processus d’orchestration
sera déployée sur un nouveau nœud et toutes (ou une partie de) ses instances en
cours d’exécution seront arrêtées. Ensuite, une erreur (4) sera propagée au WSIM.
Ce dernier (5) ré envoie toutes les invocations interrompues au nouveau processus
d’orchestration en vue de reprendre les instances suspendues. À la réception de ces
requêtes, le nouveau processus d’orchestration crée, pour chacune, une nouvelle ins-
tance qui contacte le WSCM pour obtenir le dernier checkpoint capturé (6) et stocké
dans la base de données distante (7), puis reprend son exécution correspondante.
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Fig. 3.1 – Architecture basée sur le mécanisme de checkpoint périodique

Limitation du mécanisme de checkpoint périodique. Comme illustré dans
la figure 3.1, il est clair que les positions des checkpoints sont d’une part figées et
d’autre part prédéfinies avant l’exécution du processus d’orchestration. Ainsi, cette
architecture n’offre pas une certaine flexibilité au moment de l’exécution.

3.2.1.2 Mécanisme de checkpoint adaptatif

Pour palier à la contrainte précédemment citée, nous avons intégré les Aspects
dans l’architecture des processus d’orchestration mobiles.

3.2.1.2.1 Définition d’un Aspect
L’Aspect est l’unité de modularisation en POA (Programmation Orientée As-

pect), tout comme la classe est l’implémentation d’un besoin commun en POO
(Programmation Orientée Objet), [19] d’où une simplification du développement
et diminution du risque d’erreurs, puisque les développeurs peuvent se focaliser sur
un seul problème à la fois.

Une fois les différents Aspects définis, ils sont assemblés pour construire l’appli-
cation. Ce processus d’intégration, essentiellement automatique, est appelé "tissage"
(eng. Weaving).

3.2.1.2.2 Principe
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Au lieu d’avoir un appel direct à un module technique depuis un module métier,
ou entre deux modules techniques différents, en programmation par Aspect, le code
du module en cours de développement est concentré sur le but poursuivi, tandis
qu’un Aspect est spécifié de façon autonome, implémentant un Aspect technique
particulier, par exemple la persistance ou encore la génération de trace. Un ensemble
de points d’insertions (eng. joinpoint) sont ensuite définis pour établir la liaison
entre l’Aspect et le code métier ou un autre Aspect. Ces définitions de joinpoint
sont déterminées dans le cadre de la POA. Selon les Framework ou les langages
d’Aspects, la fusion du code technique avec le code métier est alors soit réalisée à la
compilation, soit à l’exécution.

Aussi, l’astuce particulière de la programmation par Aspect consiste à utiliser
un système d’expressions rationnelles pour préciser à quels points d’exécution (eng.
joinpoint) du système l’Aspect spécifié devra être activé. Un Aspect permet donc de
spécifier :

– les points d’action (eng. pointcut), qui définissent les points de jonction sa-
tisfaisants aux conditions d’activation de l’Aspect, donc le ou les moments où
l’interaction va avoir lieu,

– les greffons, c’est-à-dire les programmes (eng. advice) qui seront activés avant,
autour de ou après les points d’action définis.

3.2.1.2.3 Lexique d’un Aspect
La Programmation Orientée Aspect, vu qu’elle propose un paradigme de pro-

grammation et de nouveaux concepts, a développé un jargon bien spécifique de ses
concepts qui sont, en définitive, simples mais puissants.

Aspect. Un module définissant des greffons et leurs points d’activation ;
Greffon (eng. advice). Un programme qui sera activé à un certain point d’exé-

cution du système, précisé par un point de jonction ;
Tissage ou tramage (eng. weaving). Insertion statique ou dynamique dans

le système logiciel de l’appel aux greffons ;
Point d’action, de coupure ou de greffe (eng. pointcut). Endroit du logi-

ciel où est inséré un greffon par le tisseur d’Aspect ;
Point de jonction ou d’exécution (eng. joinpoint). Endroit spécifique dans

le flot d’exécution du système, où il est valide d’insérer un greffon. Pour clarifier le
propos, il n’est pas possible, par exemple, d’insérer un greffon au milieu du code
d’une fonction. Par contre il est possible de le faire avant, autour de, à la place ou
après l’appel de la fonction ;

Considérations entrecroisées ou préoccupations transversales (eng. cross-
cutting concerns). Mélange, au sein d’un même programme, de sous-programmes
distincts couvrant des Aspects techniques séparés.
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3.2.1.2.4 Avantages des Aspects
Le couplage entre les modules gérant des Aspects techniques peut être réduit de

façon très importante, ce qui présente de nombreux avantages :
– Maintenance aisée : les modules techniques, sous forme d’Aspects, peuvent être

maintenus plus facilement du fait de leur détachement de leur utilisation,
– Meilleure réutilisation : tout module peut être réutilisé sans se préoccuper de

son environnement et indépendamment du métier ou du domaine d’application.
Chaque module implémentant une fonctionnalité technique précise, il n’y a pas
besoin de se préoccuper des évolutions futures : de nouvelles fonctionnalités
pourront être implémentées dans de nouveaux modules qui interagiront avec
le système au travers des Aspects.

– Gain de productivité : le programmeur ne se préoccupe que de l’Aspect de
l’application qui le concerne, ce qui simplifie son travail, et permet d’augmenter
la parallélisation du développement.

– Amélioration de la qualité du code : la simplification du code qu’entraîne la
programmation par Aspect permet de le rendre plus lisible et donc de meilleure
qualité.

3.2.1.2.5 Architecture basée sur le mécanisme de checkpoint adaptatif
Ainsi, il serait intéressant d’intégrer les Aspects afin de définir une architecture

de mobilité des processus d’orchestration plus performante. La figure 3.2 illustre le
mécanisme de checkpoint basé sur les Aspects. En effet, nous remarquons la présence
de deux Aspects dans cette architecture. Le premier correspond à un Aspect de
capture déployé entre le WSCM et le nœud initial. Il permet suite à son déploiement
dynamique de sauvegarder l’état courant d’exécution du processus.

Le deuxième Aspect est responsable du ré établissement de l’état d’exécution
correspondant au dernier checkpoint sauvegardé. Il est déployé entre le WSCM et le
nouveau nœud vers lequel a migré le processus d’orchestration.
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Fig. 3.2 – Architecture basée sur le mécanisme de checkpoint adaptatif

3.2.1.2.6 Exemples d’Aspects
Nous présentons dans ce qui suit deux exemples d’Aspect de capture d’état d’exé-

cution défini dans le cadre du mécanisme de checkpoint adaptatif précédemment
décrit.

Comme présenté dans la figure 3.3, le code du premier exemple d’Aspect consiste
à sauvegarder l’état courant de l’exécution par la biais de la méthode « setState() ».
Cet Aspect est déployé au niveau des barrières naturelles du processus d’orchestra-
tion ( nous rappelons que c’est-à-dire au début ou à la fin d’un bloc « Flow » ou
encore dans un bloc élémentaire au début d’une structure séquentielle). Il est à noter
qu’il n’y a pas de coût de synchronisation à ce niveau.

Fig. 3.3 – Exemple d’Aspect déployé aux barrières naturelles
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D’après la figure 3.4 , la différence entre le premier et le deuxième exemple
d’Aspect est que celui-ci est déployé au début d’un bloc élémentaire, ce qui implique
la nécessité de synchroniser toutes les branches en parallèle, si elles existent, avant
de faire un checkpoint.

Fig. 3.4 – Exemple d’Aspect d’un checkpoint forcé

3.2.2 Migration du processus d’orchestration

Un processus d’orchestration est un programme permettant la composition d’un
ensemble de services Web, dans une structure d’un workflow, afin d’assurer une cer-
taine fonctionnalité. Plusieurs langages permettent la description de ces processus.
Dans ce projet, nous avons employé la spécification WS-BPEL comme étant un lan-
gage de description des processus d’orchestration. En conséquence, nous présentons
des règles de transformation permettant la génération d’un processus d’orchestration
basé WS-BPEL fortement mobile.

Néanmoins, notre approche n’est pas spécifique à WS-BPEL, mais elle peut être
appliquée à d’autres langages.

3.2.2.1 Règles de transformation du code source

Assurer une forte mobilité d’un processus BPEL consiste à intégrer la capacité
à capter l’état de son exécution (checkpoint), ainsi que la possibilité de charger un
point de reprise (rétablissement) afin d’en reprendre l’exécution.

Dans notre approche, ces fonctionnalités sont réalisées grâce à la transformation
du code du processus BPEL initial. En effet, le code du processus est instrumenté
dans le but, pour chaque instance en cours d’exécution, (1) de maintenir son per-
pétuel état mis à jour, (2) de capturer et de sauvegarder l’état courant d’exécution
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lorsqu’une position de checkpoint est atteinte, et enfin (3) de charger un checkpoint
et de poursuivre l’exécution à partir de celui-ci.

3.2.2.1.1 Maintien de l’état d’exécution du processus BPEL
En vue de maintenir l’état d’exécution d’un processus d’orchestration, nous trans-

formons son code par l’ajout d’un ensemble de variables correspondant à son état
actuel d’exécution. Ce dernier est composé principalement de l’identifiant de l’ins-
tance du processus d’orchestration, de l’ensemble de ses variables locales et de la
position atteinte dans l’exécution du processus. Celle-ci représente la position de la
prochaine activité à réaliser. Il est à noter qu’il y a tant de variables de position
que de branches (le nombre de variables de position est égal au nombre maximal de
branches en parallèle). L’ensemble de ces données représente le checkpoint propre à
une instance du processus d’orchestration.

Le maintien de cet état mis à jour requiert l’instrumentation du code du processus
BPEL. Les transformations correspondent principalement à la gestion des positions
des prochaines activités qui seront effectuées. Pour ce faire, nous définissons une règle
de transformation pour chaque type d’activité BPEL. Nous distinguons des règles
spécifiques pour les activités de base et d’autres pour les activités structurées. Pour
les activités de base, nous définissons une règle de transformation dans la figure 3.5
qui vise à référencer un ensemble d’activités avec un numéro de position. Nous
appelons cet ensemble un bloc élémentaire. Cette règle de transformation consiste
en (1) la mise à jour de la position de la prochaine activité à effectuer et (2) le test
si l’activité en cours correspond à celle qui devrait être réalisée. Ainsi, cette règle
sera appliquée aux activités invoke, receive, reply, wait, et assign.

Fig. 3.5 – Règle de transformation des activités de base
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En outre, les activités link doivent être instrumentées en vue de maintenir la
cohérence du processus après la migration. En effet, l’activité link permet d’interdire
l’exécution d’une activité jusqu’à la fin d’une autre. Cette information sera perdue
au moment de la migration car elle est maintenue par le moteur d’orchestration. Pour
éviter ce problème, nous remplaçons cette activité, comme indiqué dans la figure 3.6,
par une activité wait qui retarde l’exécution de l’activité en question jusqu’à ce que
la variable booléenne link1 devienne "true".

Fig. 3.6 – Règle de transformation de l’activité link

Les règles de transformation des activités structurées sont plus complexes. En
particulier, pour les activités if, switch, while, forEach, repeateUntil et Pick. La
figure 3.7 présente la règle de transformation de l’activité while.

Cette règle garantit que l’accès à la structure while est fait uniquement si la po-
sition de l’activité en cours, qui doit être exécutée, correspond à l’une des positions
des activités situées dans la boucle. En outre, cette transformation assure que, lors
de la fin d’exécution d’une boucle, la position de la prochaine instruction corres-
pond à la position de l’activité suivante. De même, nous avons défini, une règle de
transformation pour chaque type d’activité structurée.
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Fig. 3.7 – Règle de transformation de l’activité while

3.2.2.1.2 Capture de l’état du processus BPEL
La capture d’un checkpoint d’une instance d’un processus BPEL correspond à

sauvegarder son état d’exécution dans le WSCM. Cette opération est très simple
lorsque le checkpoint de l’instance est nécessaire lors de l’exécution d’une activité
incluse dans une séquence. Dans un tel cas et afin d’assurer la cohérence du check-
point, celui-ci sera réalisé après la fin du bloc élémentaire actuel. Tel que présenté
dans la figure 3.8, l’opération de checkpoint correspond à l’invocation du WSCM
dans l’ordre de sauvegarder l’ensemble des valeurs constituant un état d’une ins-
tance BPEL.
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Fig. 3.8 – Capture de l’état d’exécution du processus BPEL dans une structure
séquentielle

Toutefois, si le checkpoint est requis lors de l’exécution d’une activité qui est in-
cluse dans une structure flow, le problème de la cohérence du checkpoint devient plus
délicat. En effet, la capture d’un tel checkpoint ne peut pas être faite directement
en raison de la structure du processus d’orchestration qui admet plusieurs branches
d’activités exécutées en parallèle. Une telle situation est similaire au checkpoint d’ap-
plications distribuées constituées d’un ensemble de composants en parallèle. Pour de
telles applications, tous les processus doivent être synchronisés (actions de checkpoint
coordonnées) avant de capturer l’état d’exécution afin d’assurer sa cohérence. Nous
adoptons l’approche des checkpoints coordonnés par la synchronisation de toutes les
branches exécutées en parallèle de l’instance du processus BPEL, avant de procéder
à un checkpoint. Cette transformation est illustrée dans la figure 3.9 (bloc de check-
point) et doit être appliquée, à chaque fois qu’un checkpoint est requis, à la fin d’un
bloc élémentaire de chaque branche d’une structure flow ou de toute autre structure
parallèle telle que la structure forEach.
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Fig. 3.9 – Synchronisation des activités dans une structure « flow »

Ainsi, deux autres variables doivent être ajoutées à l’état du processus BPEL. La
première notée NbBranche représente le nombre de branches courant. La deuxième
variable NbSynch correspond au nombre de branches déjà synchronisées. De cette
façon, lorsque toutes les branches sont synchronisées, l’état du processus est envoyé
au WSCM. En outre, nous ajoutons d’autres variables au processus d’orchestration
qui sont l’indicateur de checkpoint (CI) montrant que l’action d’un checkpoint est
déclenchée, et l’indicateur de la mobilité (MI) informant qu’une mobilité forcée est
requise.

Toutefois, les positions de checkpoint, nécessitant une synchronisation, doivent
être choisies avec soin pour éviter les blocages. Par exemple, si la synchronisation
bloque une activité a1, qui devrait être exécutée avant une activité a2 (c’est-à-dire
en utilisant l’activité link), et si l’activité a2 est située avant la barrière de synchroni-
sation, dans un bloc appartenant à une autre branche du processus d’orchestration.
Ainsi, toute l’instance sera bloquée. Afin d’éviter une telle situation, la transforma-
tion d’une activité link devrait inclure un bloc de checkpoint avant l’exécution de
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l’activité en question. Ce bloc ne sera exécuté que si une action de checkpoint est
déclenchée. Ainsi, la condition d’entrée à l’activité wait sera link=true ou CI=true
comme illustré dans la figure 3.10.

Fig. 3.10 – Transformation des liens des activités au sein d’une structure « flow »

De plus, chaque lien de l’activité ciblée doit être situé au début d’un bloc élémen-
taire, afin de maintenir la cohérence de l’exécution après la migration. Sinon, toutes
les activités situées avant l’activité en question dans le bloc élémentaire seront ré
exécutées.

3.2.2.1.3 Migration du processus BPEL
Comme indiqué précédemment, la migration du processus BPEL peut avoir lieu

dans deux cas. Le premier correspond à une indisponibilité du nœud BPEL. Dans un
tel cas, toutes les instances en cours d’exécution seront interrompues et une excep-
tion sera automatiquement propagée au WSIM. Dans ce cas, une solution consiste
à déployer un nouveau processus BPEL et à reprendre l’exécution de toutes les
instances à partir du dernier checkpoint capturé.

En cas de mobilité forcée, la migration d’un processus BPEL est lancée par l’en-
voi d’un ordre de migration (avec MI = true en entrée) à un sous-ensemble de ses
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instances. Cet ordre est reçu par l’instance à travers une activité receive ajoutée en
parallèle au processus originel comme illustré dans la figure 3.11. En conséquence,
la variable MI sera affectée à true, ce qui permet l’exécution du bloc de la mobilité
(c’est-à-dire interruption et mobilité), après la capture du prochain checkpoint. Dans
ce bloc, une exception sera artificiellement jetée au WSIM pour l’informer de l’inter-
ruption de l’instance. Pour éviter de bloquer le processus d’orchestration en l’absence
de mobilité, l’ordre de mobilité sera envoyé à la fin du processus d’orchestration (avec
MI = false) afin de permettre la terminaison du processus d’orchestration.

Fig. 3.11 – Transformation assurant la réception d’un ordre de checkpoint/migration

3.2.2.1.4 Rétablissement de l’exécution du processus BPEL
Après le déploiement du processus BPEL sur le nouvel hôte, le WSIM reprend

l’exécution de cette instance en utilisant les paramètres de la requête initiale. Dès
la réception de cette requête, le processus BPEL contacte le WSCM pour obtenir
le dernier checkpoint capturé de l’instance arrêtée, puis copie le résultat pour l’ini-
tialisation de l’état de l’instance en cours et, enfin, reprend son exécution. Ceci est
réalisé grâce à un bloc de reprise ajouté au début du processus BPEL. Ce bloc est
exécuté seulement si l’invocation requiert la reprise d’une instance arrêtée. L’identi-
fication d’une telle situation se fait par la corrélation des messages. C’est pourquoi,
si les messages BEPL initiaux assurant la création d’instance ne sont pas corrélés, le
WSIM y ajoute un identificateur avant d’invoquer le processus BPEL. En recevant
le message, ce dernier vérifie l’existence d’un checkpoint correspondant à l’instance
identifiée. Si un tel checkpoint existe, le bloc de récupération sera exécuté.

Toutefois, ces transformations ne sont pas toujours suffisantes pour assurer une
reprise correcte des instances du processus BPEL mobile. Tel est le cas si le processus
BPEL mobile utilise des invocations asynchrones (invoke receive), et si le processus
est arrêté avant la réception de la réponse des partenaires. En effet, celle-ci sera per-
due, car le service partenaire enverra la réponse à l’ancien hôte du processus BPEL.
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Dans la finalité d’éviter ce problème, une invocation qui ne reçoit pas de réponse
avant la migration devrait être réémise. Une autre solution peut consister en choi-
sissant avec soin les positions de checkpoint afin d’éviter de telles situations. Ainsi,
mettre des positions de checkpoint entre un invoke et son receive correspondant
devrait être évité.

3.3 Etude de cas d’une agence de voyage

Dans cette section, nous présentons notre étude de cas utilisée afin de montrer
la faisabilité de notre solution. Pour cela, nous réalisons une implémentation d’un
processus BPEL appliquée dans le cas d’une agence de voyage. Par la suite, nous
décrivons comment le transformer en un processus fortement mobile, dans l’ordre
de pouvoir l’exploiter ensuite dans l’élaboration d’une démarche de validation des
actions de mobilité opérant dans la phase de planification.

3.3.1 Réalisation d’une étude de cas : Processus d’orchestra-
tion BPEL d’une agence de voyage

L’application consiste en un processus BPEL orchestrant l’ensemble des services
de réservation d’un vol et d’une chambre d’un hôtel pour une agence de voyage.
Nous considérons que les paramètres d’entrée relatifs au client de ce processus sont :
la date de départ, la date d’arrivée, la ville de départ et celle d’arrivée. Quant au
paramètre de sortie de ce processus est sous la forme d’une offre finale informant le
client sur les détails de son voyage.

En assumant que les compagnies partenaires de cette agence fournissent leurs
services en utilisant des services Web, il est alors possible de composer les services
Web des compagnies aériennes et des chaînes hôtelières. En effet, le processus BPEL
invoque les services de réservation d’un vol en parallèle pour obtenir leurs offres, il
les compare de façon à choisir celle la moins chère. Il refait les mêmes opérations avec
les services de réservation d’une chambre d’un hôtel. Enfin, ce processus retourne au
client l’offre globale la moins chère.

La figure 3.12 montre le code de base du processus de l’agence de voyage, qui
implémente l’opération « getTravelPackage ». En fait, nous allons juste présenter
des simples invocations élémentaires aux services Web partenaires. Pour ce faire, le
processus déclare trois liens des partenaires qui connectent la composition respec-
tivement au client, au service Web de réservation d’un vol et au service Web de
réservation d’une chambre d’un hôtel. Il déclare aussi six variables pour supporter
les messages requête et réponse du client, de même ceux relatifs aux invocations des
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opérations « findAFlight » et « findARoom » des services Web correspondants. En-
suite, nous trouvons l’activité « receive » qui relie l’opération « getTravelPackage »
à une activité « assign » pour copier les informations de la variable « clientrequest »
aux variables « flightrequest » et « hotelrequest ». En plus, les deux activités « in-
voke » suivantes appellent les services de réservation d’un vol et d’une chambre d’un
hôtel. Outre cela, une activité « assign » est utilisée pour copier les informations
de vol et d’hôtel depuis les variables « flightresponse » et « hotelresponse » dans la
variable « clientresponse ». L’activité « reply » envoie l’offre finale au client.

Fig. 3.12 – Extrait du code de base du processus BPEL de l’agence de voyage

En se penchant sur le code de base présenté précédemment, nous avons procédé
à l’exécuter en parallèle en supposant que l’agence de voyage contacte à la fois deux
compagnies aériennes puis deux chaînes hôtelières. En plus, nous avons dupliqué ce
bloc résultat pour être exécuté en séquence afin de pouvoir intégrer aisément dans
ce qui suit les positions de checkpoint au niveau d’une structure « flow » ou d’une
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structure séquentielle. La figure 3.13 illustre graphiquement cette description plus
clairement. Ainsi, notre processus prototype final contient une séquence englobant
deux structures « flow ».

Fig. 3.13 – Illustration graphique du processus prototype BPEL

3.3.2 Transformation du processus réalisé en un processus
fortement mobile

Nous avons instrumenté notre application dans le but d’ajouter un support de
mobilité au processus BPEL. Ainsi, nous avons introduit un ensemble de positions
de checkpoint et nous avons appliqué les différentes règles de transformation afin de
générer un service d’agence de voyage mobile.

3.3.2.1 Implémentation du WSIM

Nous avons développé le WSIM sous forme d’un processus BPEL. Il est déployé
entre le client et le processus d’orchestration pour traiter le routage de messages
entre eux. Ce service est essentiel dans le cas de migration des processus d’orches-
tration, car il assure le routage de la réponse résultante du nouvel hôte du processus
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d’orchestration vers le client initial. Nous présentons dans la figure 3.14 un extrait
du code BPEL du WSIM dans le cas d’une seule migration.

Fig. 3.14 – Extrait du code du WSIM

Dans cet exemple d’extrait du code BPEL, nous supposons qu’il y a un problème
suite à l’invocation « InvokeDP » d’un processus d’orchestration initial, ainsi une
erreur est propagée au WSIM. Une fois détectée, cette entité ré envoie toutes les
invocations interrompues au nouveau processus d’orchestration en vue de reprendre
les instances suspendues, ceci est illustré dans la figure 3.14 par l’invocation nommée
« InvokeFP » de ce processus d’orchestration.

3.3.2.2 Implémentation du WSCM

Le WSCM est un service sans état pouvant être déployé sur le même hôte du
processus d’orchestration. Il est responsable de la gestion des checkpoints des ins-
tances du processus d’orchestration. En effet, lorsqu’une action de checkpoint est
lancée au moment de l’exécution, une instance appelle le WSCM pour enregistrer
une copie de son état de progrès. Ainsi, le WSCM enregistre tous les checkpoints
capturés dans une base de données distante afin de permettre leur utilisation pour
la reprise des instances interrompues.

3.3.2.2.1 Implémentation du « WSCM.wsdl »
La figure 3.15 correspond à un extrait du code de l’interface du service WSCM. En

effet, celui-ci possède deux méthodes. La première est « saveState », elle a comme rôle
de sauvegarder l’état de l’invocation interrompue dans la base de données distante.
La deuxième méthode est « getState », elle permet de récupérer l’état d’avancement
de l’invocation interrompue à partir de la base de données grâce à l’identifiant de
l’instance correspondante.
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Fig. 3.15 – Implémentation du « WSCM.wsdl »

3.3.2.2.2 Implémentation du « WSCM.java»
La figure 3.16 présente le code des deux méthodes duWSCM, à savoir « setState »

et « getState ».
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Fig. 3.16 – Implémentation des méthodes du « WSCM.java»

3.3.2.3 Transformation du code du processus BPEL réalisé

Assurer une forte mobilité d’un processus BPEL consiste à intégrer la capacité
à capter l’état de son exécution (checkpoint), ainsi que la possibilité de charger un
point de reprise (rétablissement) afin de reprendre l’exécution interrompue.

Dans notre approche, ces fonctionnalités sont réalisées grâce à la transformation
du code du processus BPEL initial. En effet, le code du processus est instrumenté
dans le but, pour chaque instance en cours d’exécution, (1) de maintenir son per-
pétuel état mis à jour, (2) de capturer et de sauvegarder l’état courant d’exécution
lorsqu’une position de checkpoint est atteinte, et enfin (3) de charger un checkpoint
et de poursuivre l’exécution à partir de celui-ci.

Comme nous avons vu dans la section précédente, il convient d’affecter un numéro
de position pour chaque bloc élémentaire. Ainsi, celui-ci, accompagné de la mise
à jour de sa position correspondante, forme une opération atomique au cours de
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laquelle la migration n’est pas autorisée. Il est à noter que ces blocs ne doivent pas
contenir des rubriques de structures de contrôle ou des boucles. En plus, la taille
de chaque bloc doit être sélectionnée d’une façon judicieuse, elle ne doit pas être
grande ce qui cause le retard de la migration, non plus trop petite ce qui engendre
l’augmentation de la taille du code transformé par rapport à celui initial.

En suivant ces consignes, nous avons choisi les blocs élémentaires auxquels nous
avons affecté des numéros de positions. Ensuite, nous avons appliqué la règle de
transformation assurant la capture de l’état d’exécution du processus BPEL dans une
structure séquentielle deux fois. Une fois juste après la première structure « flow »
et une autre aussi juste après la deuxième structure « flow ». Outre cela, nous avons
synchronisé chaque deux invocations en parallèle des services de réservation d’un
vol se trouvant au milieu des deux structures « flow ». Enfin, nous avons ajouté un
bloc de rétablissement au début du processus BPEL transformé. En fait, ce bloc est
responsable de contacter le WSCM, grâce à la méthode « getState », afin de charger
l’état capturé d’une instance interrompue.

3.4 Mise en oeuvre des différents mécanismes de
checkpoint

Afin d’évaluer la performance de notre solution, nous proposons de décrire notre
architecture de déploiement utilisée pour mesurer le surcoût résultant des différents
mécanismes de checkpoint.

3.4.1 Architecture de déploiement de notre solution

Nous présentons dans la figure 3.17 l’architecture de déploiement que nous avons
utilisée pour mettre en évidence la mobilité forte du processus d’orchestration BPEL
associé à notre étude de cas.
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Fig. 3.17 – Architecture de déploiement de notre solution

Notre architecture est constituée du client, du WSIM, du WSCM, de l’hôte BPEL
initial et de celui final. Nous avons ainsi utilisé cinq machines connectées via un ré-
seau local à l’unité de recherche ReDCAD et caractérisées par un processeur 3GHz
et une mémoire centrale 500Mo. Le WSIM étant implémenté sous forme d’un pro-
cessus BPEL et le WSCM correspond à un service Web sans état communiquant
avec une base de données distante.

Nous avons utilisé comme SGBD PostgreSQL version 8.3. En plus, nous avons
commencé par choisir l’outil ActiveVOS Designer version 6.0.1 afin de mettre en
œuvre le mécanisme de checkpoint périodique. Ce choix est justifié par le fait qu’avec
ActiveVOS, il est facile de concevoir, construire, gérer, déployer et maintenir les ap-
plications à base de services. En outre, ce logiciel et léger et indépendant de la
plateforme de travail[1]. Sauf que le moteur d’orchestration du produit ActiveVOS
ne supporte pas le déploiement des Aspects nécessaire pour implémenter le méca-
nisme de checkpoint adaptatif. Cependant, nous avons choisi le moteur d’orchestra-
tion AO4BPEL. Il s’agit d’une extension du BPEL orientée Aspect qui soutient la
définition de flux de travail pour les Aspects des processus BPEL [16].
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3.4.2 Evaluation de la performance du mécanisme de check-
point périodique

Nous considérons dans cette section que le processus BPEL mobile contient
quatre positions de checkpoint dont deux se trouvent au sein de deux structures
« flow » et les deux autres font partie d’une structure séquentielle. En plus, nous
considérons dans les évaluations suivantes que la mobilité est déclenchée à 50% de
l’exécution de notre processus. La figure 3.18 illustre graphiquement les positions de
checkpoint au sein de notre processus BPEL.

Fig. 3.18 – Illustration graphique des positions de checkpoint dans le processus
BPEL transformé

3.4.2.1 Evaluation à distance du mécanisme de checkpoint périodique

La figure 3.19 correspond à une évaluation à distance, selon l’architecture de
déploiement décrite précédemment, de la mobilité forte appliquée en utilisant le
mécanisme de checkpoint périodique pour plusieurs clients.
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Fig. 3.19 – Evaluation à distance du mécanisme de checkpoint périodique

3.4.2.2 Interprétation des résultats des évaluations

La figure précédente présente les résultats d’évaluation de l’exécution du proces-
sus BPEL de l’agence de voyage pour chaque valeur du nombre de clients. Dans cette
évaluation, nous avons varié le nombre d’instances exécutées en parallèle en variant
le nombre de clients. Nous remarquons que plus le nombre de clients (instances)
augmente, plus les temps de checkpoint, mobilité et rétablissement augmentent.

En effet, la première valeur (1) correspond au temps d’exécution de ce processus
avant d’appliquer les règles de transformation de son code. La deuxième valeur (2)
représente le temps d’exécution de la version mobile de notre processus BPEL lorsque
la mobilité n’est pas déclenchée. Nous déduisons que le surcoût introduit par la
transformation du processus BPEL ne dépasse pas 20% comparé au processus initial.
Les expérimentations montrent en plus que le temps d’un checkpoint séquentiel est
inférieur à celui d’un checkpoint parallèle. Ce résultat est prédictible étant donné
que l’opération de synchronisation des branches parallèles augmente le surcoût du
checkpoint parallèle. La troisième valeur (3) de l’expérimentation correspond au
temps d’exécution du processus BPEL mobile en présence d’une violation de QdS
et en considérant un scénario de reconfiguration de la mobilité forte. Dans ce cas, le
surcoût de mobilité correspond au temps nécessaire pour migrer le processus BPEL
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vers le nouvel hôte et pour rétablir son exécution, c’est-à-dire charger le checkpoint
et rétablir l’instance BPEL. En effet, le surcoût de ces actions ne dépasse pas 2%
comparé au temps d’exécution du processus initial. Ainsi, il est clair que le temps
d’exécution du processus avec mobilité forte possède un surcoût acceptable comparé
à celui du processus originel. Enfin, la quatrième valeur (4) correspond au temps
d’exécution du processus BPEL initial en présence d’une violation de QdS et en
utilisant une solution de reconfiguration classique, celle-ci consiste en la ré exécution
de toute la composition des services Web. Ce temps d’exécution est considérablement
important par rapport à celui relatif au processus BPEL transformé utilisant la
mobilité forte.

3.4.2.3 Synthèse

D’après cette évaluation, nous faisons preuve de la faisabilité de la mobilité
forte basée sur le mécanisme de checkpoint périodique. En outre, nous avons fait
témoignage que ce mécanisme peut être utilisé comme étant un mécanisme d’auto-
réparation, puisqu’il devient possible de rétablir l’exécution des instances suspendues
suite à une panne au niveau du nœud hôte du processus d’orchestration. Ainsi, l’exé-
cution de ces instances va être rétablie à partir du dernier checkpoint dans le nouveau
nœud. Ce mécanisme peut aussi être employé dans le cas de violation de la QdS du
processus d’orchestration lui même. Dans ce cas, un sous-ensemble des instances du
processus d’orchestration peut migrer au prochain checkpoint vers une réplique du
processus d’orchestration. Ensuite, l’exécution de ces instances sera reprise à partir
du point d’interruption.

3.4.3 Evaluation de la performance du mécanisme de check-
point adaptatif

Dans cette expérimentation, nous avons utilisé des Aspects de checkpoint forcé
et de checkpoint aux barrières naturelles synchronisées. Dans ce cas ces barrières se
localisent à la fin d’une structure « flow ». Nous avons ensuite déployé ces Aspects
alternativement 4 fois durant l’exécution de notre processus BPEL transformé. Enfin,
nous avons déployé un Aspect de mobilité pour migrer toutes les instances en cours.

3.4.3.1 Aspects déployés pour la mise en œuvre de la mobilité forte

Dans le but de mettre en œuvre un mécanisme de checkpoint dynamique, nous
avons inclus le code de checkpoint au sein de programmes orientés Aspect. Les
Aspects de capture et de recouvrement sont déployés au moment de l’exécution
du processus d’orchestration lorsqu’un checkpoint ou une mobilité sont requises,
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ou bien lorsque cette exécution est reprise après une action de mobilité. L’Aspect
de capture est déployé chaque fois qu’un checkpoint est requis. Une fois déployé, il
sauvegarde l’état d’exécution du processus d’orchestration et le transmet au WSCM.
Il peut aussi être déployé à tout moment d’exécution et peut agir de plusieurs façons,
par exemple, il peut jouer le rôle d’un checkpoint forcé, ou bien d’un checkpoint
immédiat et migration ou encore d’un checkpoint au niveau de la prochaine barrière
de synchronisation naturelle, etc.

Le choix de l’un de ces Aspects à déployer dépend des conditions de l’exécu-
tion courante. Comme présenté dans la figure 3.20, le checkpoint à une barrière de
synchronisation naturelle correspond à attendre jusqu’à atteindre une exécution sé-
quentielle (exécution sans branches parallèles) pour effectuer le checkpoint. En effet,
à cette position, capturer le checkpoint est simple et requiert seulement l’envoi de
l’état courant au WSCM après la mise à jour du compteur de l’activité.

Fig. 3.20 – Aspects implémentant un checkpoint aux barrières de synchronisation
naturelles

Par contre, comme le montre la figure 3.21, un checkpoint forcé inclut la synchro-
nisation des branches parallèles, avant la capture de l’état d’exécution, afin d’assurer
un checkpoint consistant. Le checkpoint au moment de la migration est similaire au
scénario de checkpoint forcé, mais il requiert en plus un forçage de la migration en
jetant une notification au WSIM et en stoppant l’exécution du processus d’orches-
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tration juste après la capture du checkpoint. Toutes ces techniques de checkpoint
requièrent un rollback du processus d’orchestration après migration, ce qui implique
la ré invocation de tous les services partenaires qui ont été invoqués après le der-
nier checkpoint et l’instant de mobilité. Pour cela, les services partenaires doivent
être sans état afin d’assurer la consistance de l’application. Dans le ces de services
partenaires avec état, un Aspect de checkpoint non coordonné peut être créé via le
checkpoint forcé en ajoutant des Aspects assurant la fonctionnalité de l’exploitation
de messages. En effet, ceci correspond simplement à créer un Aspect qui est activé
après les activités invoke et receive et qui sauvegarde les messages dans le WSCM.
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Fig. 3.21 – Aspects implémentant un checkpoint forcé

L’Aspect de recouvrement présenté dans la figure 3.22 est déployé après la migra-
tion d’un processus d’orchestration. Dans un tel cas, cet Aspect va être déployé dans
le nouveau serveur afin de charger le dernier checkpoint capturé pour chaque instance
interrompue, l’intégrer dans l’instance du processus d’orchestration et reprendre son
exécution. Dans le cas d’un checkpoint non coordonné avec exploitation de mes-
sages, l’Aspect de recouvrement doit remplacer les activités invoke et receive par un
appel au WSCM pour obtenir les résultats. Pour une communication asynchrone,
un problème peut survenir si un checkpoint a lieu après une activité invoke et avant
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son receive correspondant. Dans ce cas, le service partenaire invoqué va envoyer la
réponse au nœud d’orchestration initial et le processus d’orchestration courant va
attendre indéfiniment la réponse. Pour résoudre ce problème, nous proposons de ré
invoquer, après migration, toutes les invocations asynchrones non encore accomplies.

Fig. 3.22 – Aspect de recouvrement

La mobilité d’un processus d’orchestration peut être due à une panne au niveau
du nœud hôte ou à une violation de QdS. Dans le premier cas, le processus est bruta-
lement interrompu, ainsi la seule solution correspond à reprendre toutes les instances
interrompues dans le nouveau nœud en les ré invoquant à travers le WSIM. Dans
le deuxième cas, la mobilité correspond à une décision externe forcée en déployant
l’Aspect de mobilité qui interrompt l’exécution de l’instance et propage une excep-
tion au WSIM. Cet Aspect peut avoir un pointcut général qui permet son exécution
immédiate pour toutes les instances en cours (sans l’attribut condition). Ou bien, il
peut inclure un pointcut filtrant les instances qui sélectionne celles concernées par

77



Chapitre 3. Mise en œuvre de notre solution

la mobilité. Dans la figure 3.23, nous avons employé un simple filtre qui sélectionne
une instance, mais nous pouvons filtrer plusieurs paramètres comme le nombre de
migrations, le temps d’exécution passé, etc. Dans un tel cas, le paramètre utilisé
permet une mobilité immédiate en déployant l’Aspect de mobilité.

Fig. 3.23 – Aspect de mobilité

3.4.3.2 Evaluation à distance du mécanisme de checkpoint adaptatif

La figure 3.24 représente une évaluation à distance de la mobilité forte appliquée
en utilisant le mécanisme de checkpoint adaptatif pour plusieurs clients. L’architec-
ture de déploiement étant toujours celle décrite précédemment.
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Fig. 3.24 – Evaluation à distance du mécanisme de checkpoint adaptatif

3.4.3.3 Interprétation des résultats des évaluations

La figure précédente correspond aux résultats d’évaluation de l’exécution de notre
processus BPEL pour différents nombres de clients. Comme dans l’évaluation précé-
dente, nous avons varié le nombre d’instances exécutées parallèlement en variant le
nombre de clients. Nous notons que plus le nombre de clients (instances) augmente,
plus les temps de checkpoint, mobilité et rétablissement augmentent. En effet, les
Aspects déployés sont exécutés pour chaque instance.

La première valeur d’évaluation (1) correspond à l’exécution du processus BPEL
initial non transformé et sans déploiement d’Aspect. La deuxième valeur (2) montre
le temps d’exécution de ce processus transformé et avec déploiement des Aspects
comme décrit précédemment. Nous déduisons que le surcoût introduit par la trans-
formation sans déploiement des Aspects ne dépasse pas 17%, et avec déploiement
des Aspects 20% comparé au processus initial. Nous notons aussi la différence dans
les temps d’exécution de l’Aspect de checkpoint pour un même nombre d’instances.
En fait, le temps nécessaire pour sauvegarder un checkpoint dépend du nombre de
branches en cours lors de l’exécution de l’Aspect. Plus le nombre de branches est
grand, plus la synchronisation est longue et plus le temps de checkpoint est grand.
La troisième valeur (3) dans les résultats de l’évaluation correspond à l’évaluation de

79



Chapitre 3. Mise en œuvre de notre solution

la mobilité de toutes les instances an cours d’exécution. Ceci est réalisé en déployant
les Aspects de mobilité dans le premier nœud puis ceux de rétablissement dans le
nouveau nœud pour poursuivre l’exécution. Le surcoût des actions de mobilité et de
rétablissement ne dépasse pas 2% comparé au temps d’exécution du processus initial.
La dernière valeur (4) correspond à la mobilité du processus d’orchestration initial
non transformé et sans déploiement d’Aspect de checkpoint ou de rétablissement,
mais seulement celui de mobilité. Ainsi, après la mobilité, tout le processus est ré
exécuté depuis son début. Cette approche offre de meilleures performances surtout
lorsque la mobilité est déclenchée à un niveau plus avancé de l’exécution du pro-
cessus. Dans cette évaluation, la mobilité est déclenchée à 50% de cette exécution.
Nous notons que le surcoût moyen de la mobilité de l’approche est environ 22% et
que celui relatif au processus initial est environ 60%. Il est à préciser que le surcoût
de la mobilité forte du processus d’orchestration est pratiquement constant quelque
soit l’instant de mobilité. Cependant, le surcoût de la mobilité du processus initial
est d’une part faible quand la mobilité est déclenchée au début du processus (envi-
ron 2%) et d’autre part assez grand lorsque la mobilité a lieu à la fin du processus
(100%).

3.4.3.4 Synthèse

Cette évaluation prouve la faisabilité et l’efficacité de la mobilité forte basée sur
le mécanisme de checkpoint adaptatif. En effet, grâce aux Aspects, cette solution
offre un support de checkpoint des processus d’orchestration assez flexible. Ainsi et
dépendant des différentes conditions d’exécution, telles que l’état de l’environnement
de déploiement, la QdS requise, etc., le besoin de checkpoint peut être aperçu et
immédiatement réalisé en déployant l’Aspect adéquat. De ce fait, toutes les instances
(ou une partie) du processus d’orchestration peuvent migrer vers un autre nœud et
leur exécution sera reprise à partir du dernier checkpoint.

3.5 Conclusion

Nous avons réussi à implémenter les fonctionnalités relatives à la mobilité forte
des services Web orchestrés à travers une étude de cas illustrée par un processus
BPEL d’une agence de voyage. En outre, nous avons évalué la performance des dif-
férents mécanismes de checkpoint, ceux-ci étant utilisés pour valider les politiques
d’auto-adaptabilité élaborées selon une démarche d’évaluation dépendant des diffé-
rents contextes d’exécution des processus d’orchestration. Ainsi, nous sommes par-
venus à combler les différentes lacunes posées dans la littérature que ce soit dans le
cadre d’applications distribuées ou de services Web.
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En guise de conclusion, nous avons défini dans le cadre de nos travaux de mas-
tère une approche de définition et de validation de politiques d’auto-adaptabilité des
services Web orchestrés mobiles. L’approche que nous avons proposée se base prin-
cipalement sur l’élaboration d’une démarche d’évaluation d’un ensemble de règles
de checkpoint et de mobilité opérant dans la phase de planification.

Notre solution a été validée à travers un ensemble d’expérimentations. En effet,
nous avons réussi dans un premier temps à implémenter et à évaluer la mobilité forte
appliquée pour les processus d’orchestration BPEL. Dans un second temps, nous
avons pu montrer la faisabilité et l’efficacité des différents mécanismes de checkpoint
et de mobilité utilisés. Dans un troisième temps, nous avons défini et validé, à travers
plusieurs scénarios de test, des règles de reconfiguration des processus d’orchestration
en tenant compte de leurs contextes d’exécution.

La démarche d’évaluation des actions de reconfiguration élaborée dans le présent
travail a été conçue principalement pour supporter la phase de planification du
processus d’auto-réparation dans le contexte des services Web orchestrés.

Cependant, notre approche se distingue par rapport à ses précédentes par le fait
qu’elle ne se base pas sur l’utilisation d’un mécanisme de mobilité figé. Ce point est
primordial pour assurer l’adaptation des processus d’orchestration aux changements
de leur environnement d’exécution. Il est à noter également que notre approche
définit un ensemble de scénarios de migration ayant pour but essentiel d’éviter la
ré exécution de code déjà exécuté, surtout pour les processus de longues durées
d’exécution.

Certes la solution que nous avons proposée répond à la plupart des besoins définis
au départ, néanmoins elle présente quelques limites notamment en ce qui concerne la
définition d’un intervalle de checkpoint dynamique qui tient en compte le dynamisme
important de l’environnement d’exécution. L’intérêt de cet intervalle s’aperçoit alors
dans le cas de l’utilisation d’un mécanisme de checkpoint adaptatif.

Ainsi, afin de compléter nos travaux, nous visons, à court terme, améliorer notre
démarche d’évaluation des politiques d’auto-adaptabilité. Nous souhaitons égale-
ment dans cette même optique tester notre approche sur des réseaux à plus large
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échelle ainsi que sur des environnements de grilles. Ce test permettra en fait de
mettre notre solution dans des conditions plus réelles ce qui nous aidera par consé-
quent à raffiner davantage les règles établies.

Nous visons également, à moyen terme, automatiser notre approche de planifi-
cation en développant un moteur de génération de règles de reconfiguration.

Finalement nous souhaitons, à long terme, intégrer cette approche de planifica-
tion dans un processus d’auto-réparation complet afin de la valider.
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Évaluation de Politiques d’Auto-Adaptabilité 
basées sur la Mobilité des Services Web 

Orchestrés  
 

Afef JMAL épouse MAÂLEJ 
 
 

 تلعب خدمات الواب دورا رئيسيا في تنفيذ التطبيقات الموزعة التي غالبا ما تكون مستوعبة في بيئات :الخلاصة
آما أن موارد هذه البيئات تتميز باادينامية والتقلب، و هو ما يخلق مخاطر تدهور جودة . على نطاق واسع

ي هذا السياق، يجب أن توضع تدابير لإصلاح ف. وفر هذه الخدمات، و في بعض الأحيان عدم ت)QoS(الخدمات 
 آليات قمنا بتطويرلتحقيق هذا المنال، . الذات و للتكيف الذاتي في حيز التنفيذ لضمان استمرارية و جودة الخدمات

دام هذه الآليات من ثم، فإننا قيمنا مساهمة استخ.  والتنقل في إطار خدمات الواب المنسقة الاستئنافتعتمد على نقاط
وأخيرا، اعتمدنا على هذا التقييم لتوليد سياسات التكيف الذاتي لتنسيق . في حالات مختلفة من خلال دراسة تجريبية
 .تتولد هذه السياسات في مرحلة التخطيط من عملية الإصلاح الذاتي. خدمات الواب في إطار دينامية بيئة تنفيذها

                                               
Résumé : Les services Web demeurent aujourd’hui un acteur principal dans la mise 
en œuvre des applications distribuées. De telles applications sont souvent déployées sur 
des environnements à large échelle. Le dynamisme et la volatilité des ressources de ces 
environnements engendrent des risques de dégradation des QdS voire même des pannes 
des services déployés. Dans ce contexte, des actions d’auto-réparation et d’auto-
adaptabilité doivent être mises en place afin d’assurer les QdS requises. Pour ce faire, 
nous avons commencé par implémenter des mécanismes de checkpoint et de mobilité 
dans le cas des services Web orchestrés. Ensuite, nous avons évalué l’apport de 
l’utilisation de ces mécanismes dans différentes situations à travers une étude 
expérimentale. Enfin, nous avons exploité ces évaluations pour définir des politiques 
d'auto-adaptabilité des processus d'orchestration face au dynamisme de leur 
environnement d'exécution. Ces politiques sont générées dans la phase de planification 
du processus d’auto-réparation. 
 
Abstract: Web services are still a major player in the implementation of distributed 
applications. Such applications are often deployed on large-scale environments. The 
dynamism and volatility of the resources in these environments create risk of QoS 
degradation or even failure of deployed services. In this context, measures of self-
healing and self-adaptability must be taken to ensure the required QoS. For that, we 
started by implementing various checkpoint and mobility mechanisms in the case of 
orchestrated Web services. Then, we evaluated the contribution of the use of these 
mechanisms in different situations through an experimental study. Finally, we used 
these evaluations to generate policies of self adaptability of orchestration processes face 
to the dynamism of their execution environment. Theses policies are generated in the 
planning phase of the self-healing process. 
   

 .نقطة استئناف عملية تنسيق خدمات الواب ، سياسة، التكيف الآلي، التخطيط، قوة التنقل، :المفاتيح
 
, mobilité forte, tionplanifica, adaptabilité-auto, politique, orchestration'processus d:  Mots clés

checkpoint.  
 

Key-words: orchestration process, policy, self-adaptability, planning, strong mobility, 
checkpoint. 
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